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Gardons notre sans-froid 
Message de souhaits du président de la C.T.C.C. 

i 

L'année 1943 a été mar-
quée, dans notre pays, par des 
troubles sociaux considérables, 
par des grèves d'une grande 
gravité. 

Chefs ouvriers et employ-
eurs hostiles se sont battus en 
un langage et par des moyens 
quasi inconnus jusqu'ici. 

Les uns et les autres se sont 
attaqués aux autorités gouver-
nementales avec un acharne-
ment sans précédent à l'occa-
sion de l'application des dé-
crets de guerre dans l'indus-
trie. 

Jamais il ne s'est manifesté 
autant de rivalité violente en-
tre les diverses organisations 
ouvrière qui existent au pays. 

Avflit-ort assisté jamais à de 
^ l e i l s actes de chantage, d'in-
timidation et de surenchère de 
la part de certaines organisa-
tions ouvrières pour faire mar-
cher patrons, ouvriers et gou-
vernements. 

plus que les deux- années 
précédentes, l'année lÇ'43 ne 
nous a-t-elle pas révélé que 
plusieurs organisateurs ou-
vriers n'organisent plus les ou-
vriers désormais qu'en faisant 
appel à leur instinct de défen-
se et non plus à la fois à leur 
raison. 

Les mettre en face de leurs 
responsabilités, leur en incul-
quer le sens, leur apprendre 
qu'entre eux et l'employeur il 
y a le consommateur, le pou-
voir établi dont les intérêts et 
l'autorité sont à respecter, 
nombre de chefs ouvriers ont 
gravement failli à leur devoir 
sous ce rapport, en 1943. 

La fortune, dit-on, sourit 
aux audacieux, l'on pourrait 
dire qu'elle sourit aussi aux 
violents en ce temps d'éner-
vement général, aux violents 

qui se rient des dangers so-
ciaux où cela peut conduire. 

L'abus de la violence s'il 
n'est réprimé, est contagieux... 
n'est-ce pas le spectacle alar-
mant que nous a donné 1943. 
Des chefs notoires ne vien-
nent-ils pas, au moment où 
cette année se meurt, d'a-
vouer qu'eux aussi ils vont se 
servir de la violence. — Ils 
n'ont pas à le dire... ils en ont 
déjà donné maintes preuves. 

Où allons-nous donc...? Vers 
la démagogie de plus en 
plus...? Vers la dictature du 
travail...? Des foules aveugles 
qui n'entendent pas raison de-
viennent le jouet de démago-
gues, ou sont mûrs pour la dic-
tature politique. 

Chers syndiqués chrétiens, 
à vous de garder pour l'année 
nouvelle le même sang-froid 
que pendant l'année écoulée. 

Dans les circonstances trou-
blées de 1943, notre mouve-
ment syndical a été pour sa 
part plus que malmené, mais 
il est resté lui-même. Nos 
principes autant basés sur la 
conscience humaine que sur la 
doctrine sociale de l'Eglise, ne 
nous ont pas nui p>our défendre 
victorieusement plusieurs de 
nos positions et nous ont per-
mis surtout de livrer des lut-
tes héroïques dans plusieurs 
domaines à la fois, pour le 
triomphe de l 'idée d'une légis-
lation sur la liberté syndicale. 

idée qui, dans un prochain 
avenir, se révélera libératrice 
de la tyrannie patronale, li-
bératrice contre certains mo-
nopoles syndicaux et qui se ré-
vélera également une sourcç 
de collaboration intersyndicale 
pour réaliser une plus grande 
unité ouvrière dans la profes-
sion. 

Cardons notre sang-froîc 
dans l'avenir comme nous l'a 
vons fait dans le passé. Notre 
mouvement syndical riational 
et chrétien a essentiellement 
pour mission "d'aider les au 
très à s'élever." 

La loi si éminemment chré 
tienne des Conventions collec-
tives de travail, due à l'initia 
tive exclusive de notre meuve 
ment, n'a-t-elle pas déjà aidé 
les autres à s'élever merveil 
leusement dans nombre d'in-
dustries? 

La création d'un Consei 
supérieur de l'Enseignement 
technique et celle d'un Conseil 
supérieur du Travail dues en-
core à notre action prépondé-
rante, ne sont-eiles pas des 
mesures prometteuses de pro-
grès sociaux sans précédents? 

Et par combien d'autres 
oeuvres nous aidons encore les 
autres à s'élever. Toutes n'ont 
qu'un but: servir les exigen-
ces du bien commun, diffuser 
les vérités sociales, les idées 
de justice, d'ordre, d'équité et 
de collaboration. 

Gardons notre sang-froid. 
Demeurons nous-mêmes. Soy-
ons persévérants. Le vent de 
violence qui passe tombera 
bientôt, nous aurons contribué 
à l'apaiser par notre action 
sereine, éclairée et construc-
tive. 

Qu'en 1944, la C.T.C.C. 
continue dans le même esprit 
et par des méthodes loyales, 
son oeuvre d'émancipation ou-
vrière et de paix sociale, ainsi 
elle aura bien mérité de la 
société. 

A tous nos chers syndiqués, 
ainsi qu'à leurs familles, mes 
voeux sincères de bonne et 
heureuse année. 

Alfred C H A R P E N T I E R 

Message de souhaits de l'Hon. Premier Ministre 
L'hon. Adélard Codbout, 

premier ministre, adresse à la 
province le message suivant à 
l'occasion des fêtes: 

" C e temps doit être un 
temps de joie, d'espérance et 
de confiance. 

"C 'est là le sens et l'inten-
tion de ces fêtes religieuses et 
familiales. 

"Si , depuis la guerre, les fê-
tes ont été endeuillées, c'est 
que la malice, la méchanceté, 
la barbarie même de certains 
hommes ont été érigées en 
doctrine et réalisées avec une 
intensité inouïe, aux dépens 
des nations libres dont la bon-
ne foi a été surprise et qui ont 
succombé à l'oppression. En 
effet, quelques tyrans se sont 1 
assuré le pouvoir, chez eux ; 
d'abord, y établissant et orga- I 

nisant, avec une habileté dé-
moniaque, le totalitarisme 
sans honneur et sans foi qui 
méprise la personne humaine, 
l'asservit à l 'Etat et à l'ambi-
tion des plus forts. Puis, ils 
ont commencé d'étendre au 
monde entier leur néfaste em-
prise. 

"Les Alliés se sont armés à 
leur tour. Sans faiblir, ils ont 
livré de longs et durs combats; 
et ils poursuivent résolument 
les avantages qu'ils se sont peu 
à peu acquis, conscients de 
leur rôle, unis de coeur, d'âme 
et d'action, implorant l'aide 
de Dieu, ils ont contenu l'en- | 
nemi et l'ont ébranlé lusque j 
dans ses reoalres. 

"Les fêtes nous apparais-
sent donc au moment où se 
orèc sent de plus en plus les 
signes avant-coureurs de la • 

victoire des nations chrétien-
nes sur celles qui voulaient 
édifier leur empire sur le ter-
rorisme et la haine. 

" L e Canada et particulière-
ment notre province sont fiers 
de la part qu'ils prennent à la 
conquête de la Liberté. Car la 
liberté Internationale et natio-
nale est la sauvegarde des ins-
titutions et des formes de ci-
vilisation que nous avons éta-
blies en ce pays dont nous 
sommes les fondateurs et les 
premiers occupants. 

"Que ces jours de fêtes 
volent croître l'aube heureuse 
de la victoire! Que la paix qui 
règne en nos foyers, dans nos 
consciences et dans nos vies 
s'accorde vraiment au modèle 
de la vie universelle promise 
aux hommes de bonne volon-
té! " Adéiard CODBOUT 

A tous nos collaborateurs 
et lecteurs . . . 

A u cours de l'année 1943, 
le journal Le Travail a pris une 
expansion considérable. 

De tous les coins du pays 
nous sont venus des abonne-
ments nombreux. Employeurs, 
marchands, municipalités, gou-
vernements ont tenu à mani-
fester leur encouragement à 
notre oeuvre par des annonces 
généreuses. Tout un groupe de 
sociologues, de chefs ouvriers 
ont offert leur collaboration 
par des articles intéressants. 

A tous, lecteurs, annon-
ceurs et collaborateurs, j'a-
dresse, au nom de l'adminis-
tration, les plus vifs remercie-
ments. 

Le personnel du journal 
s'est montré à la hauteur de la 

tâche, il n'a pas compté les 
heures, ni les veilles, ni les dé-
marches de toutes sortes. Il 
mérite toutes nos félicitations. 

A u nom de l'administration 
du journal je puis assurer tous 
nos lecteurs, tout le mouve-
ment syndical de l'entier ap-
pui du Travail au cours de 
l'année 1944. 

A tous ceux qui collaborent 
à l'oeuvre de notre journal, à 
quelque titre que ce soit, par-
ticulièrement à tous les aumô-
niers si dévoués de nos syndi-
cats, nous présentons nos 
voeux de Bonne et heureuse 
année. 

Le Conseil d'administration. 
Par C.-O. B R U N E A U , prés. 

Meilleurs souhaits de 
bonheur ! 

A l'aurore de l'année 1944, 
il me fait plaisir de m'adres-
ser une fois de plus à la classe' 
ouvrière de cette province. 
Que 1944 marque la fin des 
hostilités contre l'Allemagne 
et le retour de vos fils dans 
vos foyers. A ceux qui main-
tiennent le rythme de notre 
effort de guerre dans les usi-
nes canadiennes, je souhaite la 
santé et un standard de vie 
conforme à la civilisation 
technique moderne. 

1944 sera marqué par des 
événements politiques histori-
ques. Dans le domaine social 
et économique, 1944 marque-
ra également une époque dans 
les annales de la classe ouvriè-
re. A l'insécurité d'hier succé-
dera un régime social plus 

adapté aux exigences de la 
justice et de la charité. La sé-
curité sociale, objectif de tou-
tes tes démocraties, viendra 
transformer la structure de 
notre société. La classe ouvriè-
re sera la première à bénéfi-
cier de tous les avantages dui 
résulteront de la restauration 
économique et sociale déjà en 
marche. )e formule des voeux 
pour que ces initiatives de-
viennent le plus tôt possible 
des réalités. 

Aux travailleurs et à leurs 
familles je réitère mes meil-
leurs souhaits de santé, de 
bonheur et de prospérité. 

Edgar ROCHETTE, C R . 
Ministre du Travail 

et des Mines. 

<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<<^ 

Les agents d'affaires des Syndicats offrent à tous, 
eurs souhaits de Bonne et Heureuse Année. 

Q u e T a n n é e 1944 
soit pour tous nos 
ouvriers syndiqués 
une année de bon-
heur et de prospé-
rité» 

Le maire de la Cité de Cranby, 

P.'Horace Boivin 
président de la 

CRANBY ELASTIC W E B OF CANADA .LTD 



LE T R A V A I L Montréal, jonvhr 1944 

À travers les revues et 
les journaux 

-nar L. B O V Y . ptre 

Un plan de dix ans pour le 
Québec d'après-guerre 

" La province de Québec 
avec sa condition économique 
chargée de courants nationa-
listes s'achemine vers des so-
lutions violentes à moins 
qu'elle n'ati-eigne rapidement 
un équilibre qui fasse justice 
à la majorité de sa population. 

Or cet équilibre doit être 
recherché sur le plan urbain... 
La prédominance urbaine dans 
la province de Québec est dé-
finitive; c'est elle qui cause 
toutes les difficultés présentes 
et à venir... 

"Avec J'avènement de la ci-
vilisation urbaine, le patrimoi-
ne national des Canadiens 
français ne peut être protégé 
•efficacement par le séul main-
tien de leurs droits politiques. 
Ils sont voués nécessairement 
à l'assimilation s'ils n'arrivent 
à contrôler dans leur propre 
province leur propre v ie éco-
nomique". 

A Montréal, dans 83 entre-
prises, 768 directeurs sont de 
langue anglaise et 93 sont 
français. 

"Cet te assimilation... se 
poursuit durant la guerre et ne 
peut que s'accélérer devant 
l'inconscience de l'opinion pu-
blique et surtout à la faveur 
de cette nouvelle mystique 
démocratiquè' qui s'est empa-
rée de nos voisins du sud et 
qui les porte à prêcher au 
monde entier les quatre liber-
tés en l'asservissant économi-
quement. 

québécois le contrôle de leurs 
propres affaires... 

Ce p l ^ de dix ans devrait, 
sans doute, comprendre toutes 
les données si complexes du 
problème québécois. Il s'exé-
cuterait en quatre phrases 
toutes convergentes vers le 
même but..." 

I. Socialisation des princi-
pales industries de base et des 
grandes ressources naturelles 
du Québec: mesure transitoire 
pour permettre une forme de 
régie adoptant les principes de 
la coopération et s'étendant à 
toute la communauté populai-
re du Québec. 

II. Mise en valeur de toutes 
les ressources au profit du 
peuple pour augmenter son 
bien-être: entre autres, par la 
création d'un crédit urbain 
pour les petits propriétaires et 
d'un crédit pour l'extension 
économique. 

IM. Planification de nos vil-
les: prévision naturelle, urba-
nisme. Et aussi: " I l est grand 
temps que le Québec décide 
pratiquement si une habitation 
a pour but de satisfaire un be-
soin fondamental de la famille 
ou si elle n'a d'autre fin que 
la spéculation et les profits." 

IV. Audacieuse législation 
familiale qui assure une riche 
et abondante vitalité du peu-
pie. 

G. Poulin, O.F.M. Un pilaii 
de dix ans pour le Québec d'a-
près-guerre. Culture, T. 1 1 
(sept. 43.) 

me en songeant aux pires 
éventualités, ne demandait la 
capitulation. La solution, hon-
teuse, prépare la voie à d'au-
tres troubles. 

Ainsi le principe de la force 
illégale a encore une fois été 
reconnu. Les fruits ne se font 
pas attendre puisque les fonc-
tionnaires présentent ce soir 
un ultimatum. 

Le même journal, dans un 
éditorial du 16 décembre, re-
vient sur l'humiliante capitu-
lation du gouvernement de 
Québec devant le C.C.T. Il en 
rejette la responsabilité sur M. 
Codbout dont le gouvernement 
par l'intermédiaire de M. |. 
O'Connel-Maher, appuya les 
organisateurs d'union en août 
dernier. 

Que nous réserve l'avenir? 
Le C.C.T., composé de beau-
coup d'unions affiliées au C.l. 
O., donc recevant ses directi-
ves des Etats-Unis, a le con-
trôle indirect sur les vies et les 
propriétés du million d'habi-
tants de notre métropole. Ils 
peuvent, à leur gré, mettre en 
grève policiers, pompiers et 
employés de tramways. 

Déclaration du juge Savard sur 
le Congrès canadien du Travail 

A la dernière séance de la 
Commission d'arbitrage nom-
mée pour étudier le différend 
entre la cité de Montréal et les 
fonctionnaires, le juge Savard 
s'est affirmé de façon catégo-
rique. Aux officiers du C.C.T. 
qui venaient de disputer au 
Syndicat le droit de représen-
ter la majorité, le juge Savard 
déclara: "Vous me paraissez 
une union bien plus intéressée 
à recueillir les contributions 
qu'à assurer le bien-être des 

employés. C'est ce qui semble 
se dégager de la lecture des 
journaux que je parcours com-
me tout le monde". 

Un code du travail catholique 
à Costa-Rica 

Ce pays sera, croyons-nous, 
le premier au Nouveau Monde 
à adopter un code du travail 
basé expressément sur les En-
cycliques pontificales. Le code 
n'a pas encore été adopté par 
le Congrès, mais avec l'appui 
du président Rafael Angel Cal-
deron Guardia, tout indique 
qu'il passera. Le président a 
dit: " C e pays doit s'appuyer 
sur un programme de justice 
chrétienne". 

Les termes du code sont la 
contre-partie législative de ré-

formes qui furent approuvées 
l'été dernier, alors qu'un cha-» 
pitre sur des garanties sociales 
fut incorporé dans la constitu-
tion nationale. A ce moment, 
une copie des amenderhents 
fut envoyée au Pape, qui ré-
pondit en louant hautement 
"l 'esprit strictement chrétien 
et' catholique" qui essayait 
d'établir " les fondements die 
la vraie et solide paix sociale 
que peuvent seuls apporter les 
principes chrétiens." 

Si la législation est adoptée, 
Costa-Rica aura l'honneur d'ê-
tre le porte-étendard de l'or-
dre social chrétien dans les 
pays d'Amérique. 

America, 11 sept., d'après 
Nouvelles Catholiques, 16 no-
vembre 1943. p. 4. 

L'odieuse calomnie qu'on 
fait courir sur tout le conti-
nent nord-américain, à savoir 
que le clergé , est responsable 
des diffitultés du Québec et 
qu'il est même la cause de ses 
embarras économiques avec 
ses accumulations de biens, ne 
saurait tenir devant les faits. 
L'Eglise catholique... ne possè-
de ni les mines, ni les indus-
tries de base, ni le grand com-
merce, ni le jDetit commerce, 
ni les ressources naturelles; 
or, ce sont les possesseurs de 
ces biens économiques qui 
pressurent la population de 
Québec... A u contraire, toutes 
les richesses de l'Eglise dans 
le Québec se réduisent à des 
institutions d'assistance et 
d'éducation, institutions ^ les 
plus directement reliées à la 
continuité d'une civilisation 
française au Canada. 

Deux grands leviers d'ac-
tion sont susceptibles d'opé-
rer rapidement l'émancipation 
économique du Québec: ... les 
libertés politiques garanties 
par la Constitution canadienne 
et qui donnent droit au gou-
vernement de Québec d'éta-
blir une politique économique 
favorable au bien général de sa 
population. L'autre levier d'ac-
tion consiste dans une forme 
de coopération communautai-
re susceptible de réalisations 
grandioses à la condition que 
la population québécoise pren-
ne cofnscience de son homogé-
néité, de sa force numérique 
et de sa vocation nationale. 

Il suffirait d'une dizaine 
d'années dolit redonner aux 

Crève des policiers et des 
pompiers de Montréal 

L^AUXILIAIRE PRECIEUX 
Gardienne fidèle des épargnes en temps de paix, la Banque 
assume une double mission en temps de guerre : elle concourt 
à la sécurité financière du pays et elle protège l'avenir de 
chacun de ses déposants. 

LA BANQUE PROVINCIALE DU CANADA 

te président et les membres du COMITE PARITAIRE 
DE L'INDUSTRIE DE LA BOULANGERIE DE QUEBtC, 
souhaitent à tous les patrons et employés de cette industrie 
une Bonne et Heureuse Année. Paix et Bonheur. 

L.-J.-S. DESCHAMPS, président. 

Les journaux d'une façon 
générale se sont montrés peu 
sympathiques à la grève des 
policiers et pompiers de Mont-
réal. 

La Presse était bien d'avis 
qu'on assurât l'intérêt des 
groupes en cause, mais elle 
s'opposait à ce que les citoyens 
en supportent les risques. 

Le Devoir constate de plus 
qu'on vit un régime de jungle. 
Il réclame de nouveau l'arbi-
trage obligatoire. De plus, le 
gouvernement aurait pu s'ar-
ranger pour n'avoir pas l'air de 
capituler devant la force. 

The Caxette, le même jour, 
insiste sur le fait que des poli-
ciers en grève vont en unifor-
me, le revolver à la ceinture, 
quelques-uns très enivrés, 
écoutant les discours des agi-
tateurs. Il n'y a qu'une force 
au pays, ajoute-t-il, qui soit 
capable d'apporter; protection 
aux pompiers et aux policiers 
loyaux ou de protéger la cité: 
c'est l'armée. M. Godbout n'a 
qu'à la réclamer. 

Dans l'édition du matin, le 
premier-Montréal de la Gazet-
te s'intitulait: Trahison. Quel 
raisonnement amena le gou-
vernement provincial à jeter 
policiers et pompiers dans le 
C.C.T., nous le saurons peut-
être un jour. L'acte lui-même 
n'en reste pas moins une des 
pires trahisons dont Montréal 
ait eu à souffrir. Les éléments 
sains de toutes les classes 
étaient unanimes à blâmer 
cette grève, mais aucun, mê-



Montréal, janvier 1944 T R A V A I L 

Conférencier à l'heure 
catholique 

L 'aumônier général de la C. 
T.C.C. a été invité à participer 
i une série de cinq causeries 
q u i seront données en janvier 

l'abbé Jean Bertrand 

à l 'Heure catholique; ces cau-
series sont consacrées à l'étu-
de des fondements d'une paix 
juste tels qu'indiqués par S. S. 
Pie X I I , dans son message de 
Noël 1942. 

C'est au poste CKAC , à 2 h. 
de l'après-midi, dimanche le 
16 janvier, que M. l'abbé |ean 
Bertrand prononcera sa cause-
rie qui aura pour titre: "Di-
gnité et prérogatives du tra-
vai l " . 

Comme vous le constatez, 
la causerie de notre aumônier 
général porte sur un sujet d'un 
très grand intérêt pour tous 
les travailleurs. 

Nous invitons nos lecteurs à 
se tenir aux écoutes ce diman-
che du 16 janvier, ainsi que 
les autres dimanches du mois 
à deux heures. 

Tous retireront de grands 
profits à l'audition de ces cau-
series. 

Songez à vos amis 
"" Avec la fin de l'année, plusieurs abonnements viennent 
échus ou le sont déjà depuis quelques mois. Ne serait-il pas 
opportun que chacun s'assurât de la date d'échéance de son 
abonnement qui apparaît sur la petite bande d'adresse de son 
journal,et que les intéressés le renouvellent pour l'année 1944? 
Il serait normal aussi qu'à l'aube de la nouvelle année, nous re-
cevions plusieurs autres noms d'abonnés. Nombreux sont les 
gens qui aimeraient à recevoir, à l'occasion des Fêtes, un ca-
deau qui se renouvellerait 12 fois dans l'année, et vous pour-
riez leur procurer ce plaisir en les abonnant au journal LE 
T R A V A I L qui, chaque mois, en leur rappelant votre généro-
sité, leur apporterait une lecture intéressante et des plus 
•ubstantielles, parce que, portant sur une question vitale: le 
problème social et en particulier, le problème ouvrier. 

Combien de personnes ne pouvons-nous pas intéresser 
•insi: c'est un patron qui, en lisant LE T R A V A I L , constaterait 
avec surprise peut-être, l'ampleur et l'importance du problème 
ouvrier; c'est un compagnon de travail qui serait pris par l'in-
férêt du problème syndical; c'est encore un collégien à qui le 
fournal ferait envisager la vie sous plusieurs angles à la fois 
e t l'initierait immédiatement à la compréhension des classes 
•t à la collaboration nécessaire entre elles. 

A N N A - M A R I A P IGEON 

F O R M U L E DE R E A B O N N E M E N T 
Journal " L e Travai l " . 
3447 Saint-Hubert, 
Montréal, 

Je vous envoie, ci-inclus, la somme àe*. ( 
pour renouveler mon abonnement a« journal 
**Le Travail^, à partir du mois d* . • • 

( U n an $0.60; deux ans $1.00^ 

N O M : 

A D R E S S E : 

Meilleurs souhaits du 

COMtTE PARITAIRE DE L ' INDUSTRIE DE 
LA CONSTRUCTION DU DISTRICT DES 

CANTONS DE L'EST. 

Tél. : PLateau 1629 
AVEC LES COMPLIMENTS DE 

American Chamois & Leather IMfg. Inc. 
690 Notre-Dame ouest, Montréal 

Le Comité Paritaire de 
rindustrie de la Construction 

pour les comtés de Robervai, Lac St-Jean, Chicoutimi, 
Charlevoix-Saguenoy, offre ses meilleurs souhaits de 
Bonne et Heureuse Année au public de la région. 

I 

Le gouvernement veut se dépêttef 
Le nouveau comtrôle des salaires — Un code du Tirawaîl 

Le gouvernement fédéral veut se dépêtrer 
de l'état où il est de non-stabilisation des sa-
laires et de l'anarchie dans la distribution des 
bonis de vie chère. 

L'octroi inégal de boni de vie chère entre 
l'industrie de guerre et l'industrie civile; la 
demande pressante de la partie organisée de 
la main-d'oeuvre mal rétribuée, pour des aug-
mentations de salaires justifiées; le consente-
ment par le gouvernement fédéral à des aug-
mentations de sala ires en faveur d'ouvriers 
déjà bien rémunérés sous la pression de syn-
dicats ouvriers puissants, ou encore à la de-
mande de quantité d'employeurs soit pour 
conserver leur main-d'oeuvre qualifiée, soit 
pour l'attirer à leur emploi; l'injuste disparité 
entre les taux de salaires de nombre d'indus-
tries; le double précédent créé par le gou-
vernement en ayant accordé deux fois des 
augmentations de salaires refusées antérieu-
rement par le Conseil national du travail, sont 
les causes, en résumé, avec l'augmentation du 
coût de la vie elle-même, de l'impossibilité où 
s'est vu placé le gouvernement de ne plus 
pouvoir stabiliser davantage les salaires. 

A u contraire, la course vers une hausse 
générale était commencée. Bientôt le plafon-
nement des prix ne tiendrait plus. Il ne se-
rait plus possible d'empêcher l'inflation. Le 
gouvernement, déterminé à l'éviter, a déci-
dé en plus de raffermir le plafonnement des 
prix,, de ne plus donner de bonis de vie chère, 
de les transformer en salaires de base, de ne 
plus permettre d'augmentations de salaires, 
de ne les autoriser que dans le cas "d'inéga-
lité ou d'injustice flagrante". 

" Inégalité f lagrante" 
Mais le gouvernement croit-il que les 

"inégalités et les injustices flagrantes" ne 
sont plus nombreuses? Sa nouvelle mesure va 
les faire éclater davantage. Pense-t-on 
au million de salariés environ dont les sa-

laires de base, déjà reconnus insuffisants, ne 
seront accrus que 0.95 cents ou guère plus 
par semaine par rapport au million à peu près 
de ceux dont les salaires de base s'augmentent 
de $4.25 (ou tout près par semaine) ? Qui nie-
ra qu'il n'y a pas déjà là "inégalité flagrante"? 
Des milliers de salariés, non organisés et ayant 
manqué et manquant encore de ce fait d'ag-
gressivité pour défendre leurs intérêts sont 
dès lors situés dans un état d'injuste infério-
rité économique, et ceux-là sont la multitude! 

Qui va entendre leurs doléances?" Qui va 
s'occuper d'eux? A h ! il est vrai, ils pourront 
s'organiser et forcer leurs employeurs aux né-
gociations collectives obligatoires pour une 
convention collective de travail. Certes, le 
gouvernement met là un grand moyen entre 
leurs mains. Mais pourront-ils s'en servir aus-
si bien dans l'industrie dé paix que dans l'in-
dustrie de guerre? Dans le premier, comme 
dans le second cas, les conventions collectives 
conclues pourront-elles d'un seul bond com-
bler l'écart trop grand dans les taux de salai-
res avec d'autres ateliers ou d'autres indus-
tries dans la même région? Bien que le Conseil 
national du Travail ne sera plus limité à cette 
base de comparaison, il ne lui sera pas inter-
dit de s'en rapporter néanmoins. Cela restera 
toujours un point de repère. 

Négociation obligatoîire 
Si la négociation obligatoire s'applique 

également dans l'industrie de paix, il en dé-
coulera un réel avantage pour les salariés ac-
tuellement insuffisamment payés. Mais qui 
les organisera, comment seront-ils organisés? 
N ' y a-t-il pas danger que certaines unions ri-
vales recourent à la surenchère pour les atti-
rer à elles? Seront-ils organisés par métier ou 
par atelier? Un Comité de relations industriel-
les, dit le nouveau code du travail, s'occupera 
de ces problèmes. La tâche de ce comité sera 

(Suite à la paac IS) 

MauxdeTête 
Névralgies 

La Grippe 
Douleurs 
Achetez une botte de 
Capsules Antalgine. 
Ellessonttrôsfaciles 
à prendre, prévien-
nent les rhumes et 
soulagent vite les 
douleur». « 

ANTALGINE 
EN VENTE PARTOUT 2 y 

Guide Syndical 

Coa i se i l G é n é r a l d e s S y n d i c a t s C a f i i o S i q y e s 
d e Q u é b e c 

Henri Petit, président, 
445, Christophe-Colomb, 

Québec. 

M. Robert St-Mîlsîre, S«e. 
29, Se Rue, lUmoikMi, 

Tél. s 3-35J9 

12Î1 EST. DEMONTIGNY. MONTREAL 
Conseil Central des SynJieat» Cat8iolli<|MCT NatîoiiaMK de Montréal 
Sleorges-Almé Gagnon. président. Itoméa BeHeman. secrétaire. 

La bonne harmonie entre te patron et l'ouvrier est la 
tâche du moment. En dépit' de difficultés qui ne sortt 
jamais insurmontables pour les hommes de bonne vo-
lonté, nous exprimons notre foi émouvante dans una 

collaboration féconde e« 
vue de préparer soigneu-
sement l'avenir. 
Nous souhaitons aux uns 
et aux autres une énes"-
gique nouvelle année. 

•ur» 
a'9»«mat*r 

P O U I H O M M E S E T F E M M E S 

Leur confoft fait déar̂ er qu« 
tes Slater, qu« durent lonĝ  
temps, soie«<: i«%»abtest 
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A nos membres dévoués A nos compasnons de travail • A nos employeurs 

Syndicat N. C. <iu Textile de Montmorency. 
Prés. Art. Pelletier. Sec.-fin. Simone Lavoie. 

Le Syndicat Cath. des employés de gros de 
l'alimentation de Québec, Inc. 

Prés. Octave Jobin. Sec.-fin. Philias Paré. 

Syndicat C. N. des peintres de Montréal. 
Prés. jos. Boucher. Agt d'affaires, J. Arcand. 

Syndicat C. N. de la Pulpe et du Pjpier de 
jonquière (moulin de Kénogaini). 

Prés. Eug. Lemieux. Sec.-fin. Léon. Brisson. 

Le Syndicat National de l'Industrie Métal-
lurgique de Sorel, Inc. 

/res. Ph. Lepage. Sec.-fin. Cas. Pontbriand. 

Le Syndicat Cath. Nat. de l'Industrie du 
Bois de Matane, Inc. 

Prés. A. Deschênes. Agt d'aff. J.-A. Pelletier 

L'Union Catholique des Compagnons bar-
biers de Québec, Inc. 

Prés. Aîp. Roditaille. Sec.-fin. Jos. Cingras. 

Syndicat des Travailleurs en Chaussures de 
Montréal, inc. 

Prés. Lorenzo Lacroix. Sec.-fin. Sylvio Malo. 

Syndicat N. C. de la Fonderie, Mcntmagny. 
Prés. Ed. Bcinfer. Sec.-fin. Ls.-Ph. Gamache. 

Syndicat Cath. de l'Industrie du Bois de 
Rimouski, Inc. 

Prés. L.-Er. St-Pierre. Très. Emilio Duchesne 

L'Association Professionnelle des Employés 
de bureaux de la Province de Québec, Inc. 
Pr-'s. EmiEien Eernard. Sec.-fin. Léo Talbot. 

Syndicat Naf. C. des Employés du Chemin 
de Ter Aima & Jonquiè' 

Prés. Léo Guy. Sec.-fin. J.-D. Audet. 

L'Un'ton Nationale et Cat. des Menuisiers de 
Samt-Hyacinthe. 

Prés. E. Brunette. Sec.-fin. E.-N. Gaudette. 

Syndicat Nat. des Employés de la Pulpe et 
du Papier de Jonquière Inc. 

Prés. L. Corneau. Sec.-fin. Joseph Bergeron. 

Syndicat National de la Construction de 
Sainte-Agathe des Monts. 

Prés. Alb. Brient. Sec.-fin. Yves Lamarche. 

Syndicat N. du Caoutchouc de Granby Inc. 
Prés. L. Cabana. Sec.-fin. Raphaël Couture. 

L'Union N. C. des Charpentiers-menuisiers 
Inc. des Trois-Riviéres.* 

Prés. Omer Michaud. Sec.-fin. Geo. Leblanc. 

Syn. N. C. du Textile de St-Hyacinthe 5nc. 
Prés. Roger Raiche. Sec.-fin. E. Beauregard. 

Le Syndicat C. N. des employés de Magasin 
de Montréal (S.D.) Inc. 

Pi;és. Geo. Laliberté. Sec.-fin. H. Primeau. 

Syndicat N. des Papetiers d'East-Angus Inc. 
Prés. C. Lafontaine. Sec.-fin. G. Drapeau. 

Syndicat Cath. de la Pulpe et du Papier de 
Donnacona, Inc. 

Prés. Fi>. Raymond. Sec.-fin. Léo Poulin. 

Syndicat N. C. de l'Industrie de la Pulpe et 
du Papier de Portneuf. 

Prés. A. Hamel. Sec.-fin. Arthur Leclerc. 

Syndicat National des Charpentiers-Menui-
siers de Montréal. 

Prés. Osias Filion. Sec.-fin. F.-X. Guérard. 

Syndicat N. C. des Commis et Comptables 
de Jonquière, inc. 

Prés. R. Bouchard. Sec.-fin. J.-Arm. Boily. 

Syndicat des imprimeurs de Granby. 
Prés. C. Lcbbnc. Sec.-fin. J.-A. Daigneault. 

Syndicat National Cat. de la Métallurgie de 
Québec. 

Prés. Henri Côfe. Sec.-fin. Georges Bédard. 

S. C. des Travailleurs aux Carrières de Saint-
Marc des Carrières, Cté de Portneuf. 

Prés. A. Bédard. Sec.-fin. Robert Légaré. 

Syndicat National du Corset inc. de Québec 
P. Mlle B. Lachance.S.-f. Mlle R. St-Germain 

Le Syndicat N. C. de i'Amiante d'Asbestos. 
Prés. E. Demers. Sec.-fin. Emile Chassé 

Ass. des Surintendants et des contremaîtres 
de la Construction de la province 

de Québec, inc. 
Prés. Arm. Mathieu. S.-fin. Laurent 

Syndicat des Journaliers des Trois-Rivières. 
Prés. Alb. Gauthier. Sec.-fin. Jos. Perreault. 

Syndicat des Employés de Tramways de 
Montréal, inc. 

Prés. Z. Lalonde. Sec.-fin. J.-A. Chagnon. 

Fraternité N. Ca. des employés de Trans-
port de Québec, inc. 

Prés. Lud. Ferland. Sec.-fin. Ernest Doré. 

Syndicat National des Ouvriers du Papiér de 
Beauharnois, Inc. 

Prés. A. Noreau. Sec.-fin. Léop. Bergevin. 

Ass. Nat. des Briqueteurs et Maçons Inc. de 
Montréal. 

Prés. Art. Pomerleau. Sec.-fin. A. Lachance. 

Syndicat C. des Charpentiers-Menuisiers de 
Shawinigan. 

Prés. A. Plante. Sec.-fin. Antonin Lord. 

Le Syndicat N. C. des Commis de Magog. 
Prés. M. Vaillancourt. Sec.-fin. Jean Pépin. 

L'Association des Employés de Textile de 
Sherbrooke, inc. 

Prés. J.-B. Castonguay. S.-fin. A.-L. Paradis 
Le Syndicat Catholique des Métiers de la 

Construction de Rimouski, inc. 
Prés. Fabien Ouellet. Sec.-fin. G. Guérette 

Syndicat des Maîtres-Barbiers et Coiffeuses 
de Chicoutimi 

Prés. E. Beaulieu. S.-f. Mlle Lucille Lapierre. 

Syndicat des Employés Municipaux de la 
Cité de Sherbrooke. 

Prés. Jos. Carbonneau. Très. Ulric Bourque. 

Syndicat N. C. de l'Amiante d'Asbestos inc. 
Prés. E. Demers. Sec.-fin. Emile Chassé. 

Le Synd. Cath. des Employés de Tanneries 
de Québec inc. 

Prés. Paui Thomassin. Sec.-fin. Ed. Jobin. 

Syndicat Nat. C. du Textile de Cowansvilie. 
Prés. Aurélien Dion. Sec.-fin. Roger Frigon. 

Synd. C. N. du Vêtement Inc. de Ste-Croix. 
Prés. J.-M. Barbin. Sec.-fin. Rita Corbin. 

Le Synd. N. C. de l'industrie de la Boulan-
gerie, de la Pâtisserie et de la 

Biscuiterie inc. Section de Québec. 
Prés. Em. Gosselin. Sec.-arc. Roméo Beaudet 

Le Syndicat des Commis et Comptables 
masculins et féminins de Kénogami Inc. 

Prés. A. Gauthier. Sec.-fin. F. Arseneault. 

Union Nationale Catholique des Peintres de 
Québec, Inc. 

Prés. J. Dorion. Sec.-fin. F. Dion. 

Syndicat des Boulangers et Distributeurs de 
Pain des Trois-Rivières. 

Prés. Sec. des boulangers: Wi l f . Mackenzie. 
Prés. Sec. des distributeurs: Charles Forcier. 
Sec.-fin. Sec. des boulangers: Réal Lahaye. 
Sec.-fin. des distributeurs: Roger Fréchette. 

Syndicat National des Employés de la Pulpe 
et du Papier de Dolbeau, inc. 

Prés. Gérard Riverin. Sec.-fin. Ros. Martel 

L'Association des Plombiers soudeurs et Po-
seurs d'appareil de chauffage, inc. de Mti. 
Prés. Alb. Durand. Sec.-fin. Henri Vinet 

Syndicat des hospitaliers des Cantons ] 
de l'Est. 

Prés. P.-E. Fontaine. Sec.-fin. Jean Beaulieu. 
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La ville de Montréal 
et ses employés 

Recom monda fions et suggestions du Rapport minoritaire présenté 
par Gérard Picard, en marge du différend entre le Syndicat 

» Catholique et National des Fonctionnaires municipaux de 
lE Montréal et la Cité de Montréal 

fe — 
r - Recommandations 

Voici les recommandations 
que je crois devoir faire: 

1. Qiie la cité de Montréal 
reconnaisse le Syndicat catho-
lique et national des Fonction-
naires municipaux de Montréal 
pour représener les fonction-
naires municipaux de la ville 
de Montréal; 

2. Que la cité de Montréal 
accepte les affiliations exté-
rieures du Syndicat; 

3. Que la cité de Montréal 
ouvre Incessamment les négo-
ciations d'une convention col-
lective avec le Syndicat; 

4. Que les points sur les-
quels Il n'y aura pas entente 
entre les parties soient soumis 
au présent tribunal d'arbitrage 
ou à un nouveau tribunal, et 
les parties devraient s'engager 
à accepter les décisions majo-
ritaires et unanimes qui seront 
rendues; 

5. Que la convention collec-
tive soit négociée en vertu de 
la loi provinciale de la conven-
tion collective, (c. 163 S.R.Q. 
1941). 

Suggestions 
je prends la liberté de fai-

re les suggestions suivantes, 
dans le seul but de les faire 
considérer par les intéressés, si 
on leur reconnaît quelque va-
leur; 

1. La cité de Montréal, je 
crois, pourrait avec profit pour 
elle-même et ses employés, 
nommer un directeur du per-
sonnel. Ce dernier agirait com-
me intermédiaire entre les di-
verses associations d'employés 
et les autorités municipales. Il 
se tiendrait en relations avec 
les chefs de services. Il rece-
vrait les délégués officiels des 
diverses associations, discute-
rait avec eux, et pourrait fair§-
les recommandations ou sug-

''Préparons l'avenir" 
Tel est le nom d'un programme radiophonique que 

fous nos ouvriers auraient avantage à écouter — 
Sujets des plus intéressants — Equipe d'auditeurs 

Le forum.Radio-Canada of-
fre 13 émissions aux équipes 
d'auditeurs organisées par le 
Service d'Education sociale du 
Conseil supérieur de la Coo-
pération de la province de 
Québec. Ces émissions vous 
présentent un cercle d'étude 
qui commence à ia radio la 
discussion des sujets au pro-
gramme. Les équipes à l'écou-
te continuent la discussion et 
essaient de trouver une rép>on-
se qu'elles transmettent au 
Service d'éducation sociale qui 
en fera rapport à l'émission 
suivante. 

L'occasion vous est ainsi 
offerte d'étudier vos propres 
problèmes, d'offrir vos pro-
pres solutions et de créer un 
mouvement d'opinions dont on 
tiendra compte dans la prépa-
ration de l'après-guerre. Ces 
émissions sont faites pour 
vous et leur succès dépend de 
vous. 

Le bulletin. Pour faciliter 
vos discussions et vos répon-
ses, le Service d'éducation so-
ciale enverra chaque semaine 
à toutes les équipes d'audi-
teurs qui en feront la deman-
de un bulletin pour chacun de 
leurs membres. Ce bulletin 
contiendra un exposé du pro-
blème à discuter et un ques-
tionnaire touchant chacun des 
points de la discussion. Ce 
questionnaire a un double but' 
1° vous aider à discuter; 2° 
nous faire connaître votre opi-
nion. Que votre'secrétaire le 
remplisse avec soin chaque se-
maine immédiatement après la 
discussion et qu'il le mette à 
la poste tout de suite. 

Le programme. Voici 
••otf eia discussion; 

vos 

16 janv. Du travail pour 
tous? 

23 janv. Du travail dans 
l'industrie. 

30 janv. Du travail dans l'a-
griculture. 

6 fév. Des travaux publics. 
13 fév. Votre responsabili-

té, travailleurs. 
20 fév. Quand on ne peut 

pas travailler... 
27 fév. Un chez soi attray-

ant pour tous. 
5 mars. Savoir utiliser ses 

loisirs. 
12 mars. La bienfaisante so-

lidarité. 
19 mars. Est-ce possible en 

démocratie? 
26 mars. L'éducation, base 

de toute oeuvre durable. 
2 avril. Comment faire l'é-

ducation. 
9 avril. Préparons l'avenir! 

Comment vous organiser 

1. Pour tous renseignements 
supplémentaires, communi-
quez avec le secrétaire du Ser-
vice d'éducation sociale, case 
postale 186, Québec. 

2. Trouvez des gens, parmi 
vos connaissances et vos voi-
sins, qui seraient intéressés à 
suivre la série d'émissions ra-
diophoniques. 

3. Choisissez un chef d'é-
quipe et un secrétaire pour vo-
tre cercle d'auditeurs. Décidez 
quand et où vous vous rencon-
trerez. 

4. Enregistrez votre cercle 
au Service d'éducation sociale 
du Conseil supérieur de la 
Coopération et demandez en 
même temps le nombre de 
bulletins que vous désirez. Ces 
bulletins sont envoyés gratui-
tement. 

gestions en rapport avec les 
problèmes discutés. Son auto-
rité et sa fonction pourraient 
être définies par les autorités 
compétentes; 

2. Bien que le sujet ne soit 
pas de mon ressort, je crois 
devoir suggérer aux autorités 
provinciale*, dans l'intérêt gé-
néral : 

a) de refondre la loi des grè-
ves et contre-grèves municipa-
les; 

b) d'en changer le nom pour 
en faire une loi de conciliation 
et d'arbitrage des différends 
pouvant survenir entre les mu-
nicipalités et leurs employés; 

c) d'étendre la juridiction 
de cette loi à toutes les caté-
gories d'employés municipaux; 

d) de définir nettement les 
droits d'association et d'affi-
liation des diverses catégories 
d'employés, pour qu'il n'y ait 
pas de doute à ce sujet; 

e) de prévoir que la loi de 
la convention collective ou la 
loi des syndicats profession-
nels puissent s'appliquer aux 
municipalités; 

f) de prohiber la grève dans 
tous les services municipaux; 

g) d'Instituer un tribunal 
spécial d'arbitrage obligatoire, 
permanent et impartial, pour 
régler les différends qui pour-
raient survenir£ntro les muni-
cipalités et leurs employés, 
lorsque les parties ne pourront 
s'entendre. Les décisions de 
ce tribunal seraient finales et 
obligatoires pour les parties. 
Des sanctions appropriées 
pourraient être prévues. Ce 
tribunal pourrait s'adjoindre 
des assesseurs, suggérés par 
les parties intéressées, lors-
qu'il siégerait pour régler un 
différend. 

Respectueusement soumis, 
Gérard PICARD, 

membre du tribunal. 
Montréal, 13 décembre 1943. 

Des élections à 
l'horizon 

LISEZ 

LE DEVOIR 
pour être renseigné 
de façon impartiale. 

Tél. : FR. 0117 

HOTEL LAFAYETTE | 
A.-H. PATENAUDE. prop 

Bières, vins et spiritueux servis tous les jours 
AMHERST et DEMONTICNY '''^^"dt^tsf'"" 

Monty, Gagnon Monty 
POMPES FUNEBRES SALONS MORTUAIRES 

1926 Plessis — AM. 8900 
SERVICE D'AMBULANCES 4156 Adam — AM 3733 

Compagnie Acton Shoe Ltée 
Alfred L A M B E R T Inc., distributeur 

CHAUSSURES DE TOUS GENRES 
26, rue Notre-Dame ouest, Montréal 

"Depuis près d'un demi-siècle, toujours le même but, 
réduire le taux de la mortalité infantile à Montréal" 

F R O N T E N A C 3 1 2 1 

L IM ITÉ^ 

Deux produits de CHEZ NOUS 
CRAVATES et ECHARPES 

M a n u f a c t u r é s p a r 
N. LATULIPPE 

Farquhar Robertson 
Limitée 

Les principaux marchands de charbon à Montréal 

614 ouest, rue St-Jacques 
(Carré Victoria) 

MA. 7511 

Le Président 
et 

le Conseil d^Administrâtion de 

FASHION-CRAFT Mfrs Ltée 
présentent à Toccasion du nouvel ant 
leurs meilleurs voeux à leurs artisans 
et aux autres membres des 

Syndicats Catholiques Nationaux 
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Faits concernant les spiritueux 

On entend dire couramment qu'il y a des stocks considérables de whisky dans les entrepôts en 
douane du Canada. C'est possible, mais il ne s'ensuit pas que ces stocks sont disponibles et qu'ils 
peuvent être offerts en vente au public. 

Les produits de la distillation diffèrent de la plupart des produits fabriqués sur un point très im-
portant. S'ils ont été bien fabriqués d'abord, puis bien surveillés pendant leur séjour en entrepôt, 
chaque année de maturation en améliore la qualité et en augmente la valeur. 

Un distillateur n'a jamais trop de spiritueux 
bien mûris. Mieux ses produits sont mûris, 
meilleure sera sa réputation dans un marché où 
la concurrence est très âpre. C'est pourquoi les 
spiritueux, tels que le whisky, l'alcool et le 
cognac, sont distillés et entreposés plusieurs 
années avant d'être livrés à la consommation. 
La quantité de boisson distillée s'établit en 
tenant compte des besoins de la clientèle plu-
sieurs années à l'avance, et des facilités d'entre-
posage. 

En temps normal, le fabricant distille régulière-
ment chaque année une certaine quantité de 
spiritueux et, au Canada, le gouvernement 
appose sur chaque bouteille d'alcool, excepté le 
gin, une bande indiquant l'année de la fabrica-
tion. 

Cette année, et depuis quelque temps d'ailleurs, 
on n'a pas fabriqué de boissons alcooliques des-
tinées à la consommation. Toutes les distille-
ries, au Canada comme ailleurs, sont mobilisées 
pour la guerre. Produisant toute l'année à plein 
rendement, elles fabriquent l'un des produits les 
plus essentiels aux forces combattantes, sur 
tous les fronts. 

Aucune nation ne pourrait poursuivre la guerre 
sans l'alcool. S'il venait à manquer, ce serait 
un désastre. L'alcool entre dans la fabrication 
des munitions, de divers instruments, des pein-
tures, des couvertures, des pansements, en un 
mot, il serait plus facile d'énumérer les produits 
qui n'exigent pas d'alcool que ceux dont l'alcool 

est une matière première importante ou irrem-
plaçable. 

Les distillateurs accomplissent donc une oeuvre 
nationale de la plus grande utilité. Sans doute, 
comme tout bon citoyen, ils sont heureux de 
pouvoir servir le pays. Mais, ainsi que les 
autres citoyens, ils doivent songer à l'avenir. 
Après la victoire, ils ne pourront pas, comme la 
plupart des autres fabricants, reconstituer immé-
diatement leurs stocks et reprendre leur com-
merce sur une base plus ou moins normale. 
Plusieurs années devront s'écouler avant que 
leurs stocks de spiritueux mûris puissent suffire 
à satisfaire le public. 

La conservation des stocks actuels est tôut à fait 
justiiable. Ces boissons prendront de l'âge et 
de la valeur, et les approvisionnements ainsi 
constitués préviendront le danger d'une Irareté 
préjudiciable à la marche normale des affaires. 

Le gouvernement fédéral autorise la Commission 
des Liqueurs de Québec à acheter une quantité 
déterminée de produits distillés,^ soit au pays, 
soit à l'étranger. Mais la Commission n'est pas 
sûre de pouvoir obtenir son contingent pour les 
raisons mentionnées ci-dessus et à cause des 
difficultés de transport et d'autres entraves 
résultant de la guerre. La Commission doit 
aussi, dans l'intérêt de ses clients, se préoccuper 
de l'avenir. La vente des spiritueux doit être 
restreinte. 

Le remède est simple. On l'a déjà indiqué. 
Il est entre les mains du public, c'est-à-dire de 
chaque consommateur. 

VEUILLEZ CONSOMMER MOINS 

Publiée par 

COMMISSION DES LIQUEURS DE QUÉBEC 
LCSF 
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BttNelwi «mcMl d« hl C. T. C. C à rmage des officiers des syndicats affiliés et des cercles d'études 

Programme d'études année 1944 
Formation religieuses : ^ LE CATECHISME 

Cercle d'étude 
1° La f in de l 'homme. 
2° Dieu et ses perfections. 
3° L'Unité de la Trinité de Dieu. 
4° La création. 
5° Nos premiers parents et leur chute. 
6° Le péché et les différentes espèces de 

péchés. 
7° L'Incarnation et la Rédemption. 
8° La Passion, la Mort, la Résurrection et 

l'Ascension de Notre-Seigneur. 
9° L'Esprit-Saint et sa descente sur les Apôtres. 

10° Les effets de la Rédemption. 
Pour la formation religieuse, le programme suit 

siastiques de Québec, Montréal et Ottawa. 
selon le besoin de 

Cercle d'étude. 
11° L'Eglise. 
12° Les attributs et pouvoirs de l'Eglise. 
13° Les Sacrements en général. 
14° Le Baptême. 
15° La Confirmation. 
16° Les effets de la Confirmation. 
17° Le sacrement de Pénitence. 
18° La contrition. 
19° La confession et la satisfaction. 
20° La manière de faire une bonne confession. 

les chapitres du Catéchisme des Provinces ecclé-
Chaque aumônier pourra adopter cette partie 

son centre. 

Formation scoiale: — LA RESTAURATION SOCIALE 
Cercle d'étude 

1° La question sociale. 
2° Le désordre actuel. 
3° Les erreurs à combattre. 
4° Les principes évangéliques. 
5° Droits et devoirs. 
6° Le salaire fanjilial. 
7° L'action de l'Etat. 
8° Le droit d'association. 
9° Quel groupement choisir. 

10° Vers le corporatisme. 

Cercle d'étude 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 

L'oeuvre de l'Eglise. 
L'oeuvre de l'Etat. 
L'oeuvre des corps professionnels. 
Rénovation de l'esprit chrétien. 
Réforme des moeurs. 
Le rôle des individus. 
Tâche de l'Etat. 
Tâche des. corps professionnels. 

19° Instauration du corporatisme. 
20° Action catholique et retraites fermées. 

Pour la formation sociale on pourra référer au "Manuel Populaire d'Action Sociale et Syndica-
le", que la Fédération fait éditer. Le programme plus haut mentionné concorde avec cha-
cune des divis ions du manuel. Vous pouvez vous le procurer à la Fédération des Cercles 
d'études, 19 rue Caron, Québec. 

Formation syndicale: — LA DISCIPLINE 
Cercle d'étude 

1° Comment définir la discipl ine? 
2° Qu'est la discipline syndicale? 

a) Pour un membre; 
3° 6 Pour un off icier. 
4 ° L'indiscipline de quoi est-elle la cause? 

a) chez le membre; 
b) Chez l'officier. 
Que résulte-t-il de l ' indiscipline? 
Quelles relations y a-t-il entre le contrôle 

f inancier et la discipline? a) pour un 
membre et pour un syndicat; 

b) Envers les corps supérieurs. 
Que demande la discipl ine? a) au sein 

d'une fédération; 
b) Entre fédérations. 
c) Entre une Fédération et le Bureau 

Confédéral; 
d) Au sein d'un Conseil central; 

13° e) Entre un Conseil central et le Bureau 
Confédéral; 

Cercle d'étude 
14 = f ) Entre tous ces organismes et le Congrès 

Confédéral. 

5° 
6 ° 
7° 

16 

17 

10 
11 

12 

15° En quoi consistent les responsabilités des 
off ic iers et directeurs de tous ces corps? 

Lorsqu'il y aura conflit de travail, quelle 
sera la discipline à suivre pour un mem-
bre syndiqué? 

Quelle sera la discipline à suivre par les 
off ic iers et par le Syndicat? a) si le con-
flit est causé par les individus "ouvriers 
ou patrons"; 

18° b) Si le conflit est dû à l ' inobservance d'un 
contrat; 

19° c) Si le conflit découle de conditions de 
travail non prévues dans un contrat. 

20° Quel est le rôle des corps supérieurs, s'il y 
a conflit dans un syndicat ou dans une 
fédération? 

Pour la formation syndicale, il faudra référer ao journal "Le Travail et la Vie Syndicale", 
page intitulée: "Le Syndicaliste". A partir du mois de novembre, deux cercles d'étude 

, raitront chaque mois. 
à la 
pa-

LA FEDERATION DES CERCLES D'ETUDES DE LA C.T.C.C. 

MINISTERE DU TRAVAIL 
DE LA 

PROVINCE DE QUEBEC 
Salaires et Conditions 

de Travail 
Loi de la convention 
collective 
LOI du salaire minimum 
Cédules des lustes salaires 
Doy les travaux du gouver-
nement 
Service de conciliation et 
d'arbitrage 
LOI du repos hebdomadaire. 

Sécurité 
Loi des établissements in-
dustriels et commerciaux 
Loi des édifices oublies 
LOI des paratonnerres 
Loi des mécaniciens de ma-
chines fixes 
LOI des appareils sous pres-
sion 
Loi des mécaniciens 
en tuyauterie. • 

Honorable Edoar ROCHETTE, C.R., 
Minisfre 

Prévoyance sociale 

Loi des accidents du travail 

Service de placement pro-
(̂ incial 

Loi des pensions aux aveu-
gles de Québec 

Loi de l'assistance aux né-
cessiteuses 

Gérard TREMBLAY, 
Sous-ministra 

J. O'Connell MAHEI 
Directeur des Servicei 

Formation syndicale 
Premier cercle d'étude 

Comment définir ia discipline ' 
j 

On peut définir la discipline comme l'obéissance dans 
l'ordre. C'est chacun à son poste obéissant et commandant 
selon son rôle. 

Mgr Paul-Eugène Roy, archevêque de Québec, qui fut le 
précurseur du mouvement d'action catholique et le grand ami 
de nos syndicats catholiques disait souvent; "Pour les mouve-
ments d'action catholique j'aime mieux une défaite qu'une 
victoire sans discipline. Celle-ci n'a pas de lendemain". 

Toute la stratégie militaire est basée sur la discipline et 
nous savons ce qui arriverait à nos arnrvées si le soldat ou le ré-
giment manquait à la discipline. 

QuesHonnaire 
1. Comment définir la discipline? 
2. Comment expliquez-vous que l'on suit la discipline en 

obéissant et en commandant? 
3. Comment expliquez-vous la parole de Mgr Roy? 
4. Que veut dire le mot stratégie? 
5. Qu'arriverait-il à nos armées s'il n'y avait pas de disci-

pline? 

Deuxième cercle d'étude 
Qu'est ia discipline syndicale? 

La C.T.C.C. est l'armée des travailleurs catholiques du 
Canada. Si nous voulons que notre mouvement marche de 
l'avant, il faut donc une discipline syndicale. Il faut que cha-
que unité de notre mouvement connaisse son rôle et surtout 
qu'il l'exécute. Que chacun soit à son poste. 

(a) Pour un membre 
Pour un membre la discipline envers son syndicat consiste 

à bien connaître le règlement de son syndicat et surtout l'ob-
server. A ne pas critiquer à tort et sans raison. Donner con-
fiance et respecter les officiers de son syndicat. Penser qu'il 
faat aider et se servir de son syndicat. Payer ses contributions 
régulièrement et assister aux assemblées. Ne pas oublier 
qu'un syndicat vaut ce que valent ses membres. 

Questionnaire 
1. Qu'est la C.T.C.C.?, ' 
2. Que faut-il attendre par unité dans le mouvement? 
3. Quelle est l'importance du règlement pour un syndicat? 
4. Pourquoi faut-il avoir confiance en nos officiers? 
5. Pourquoi un membre doit-il assister aux réunions de 

son syndicat? 
6. A quoi sert la contribution dans un syndicat? 

Ca marche 
D'un peu I partout on reçoit 

des nouvelles que les cercles 
d'étude marchent à qui mieux 
mieux. 

A u congrès de Cranby, Mgr 
Douville disait: " L e cercle d'é-
tude est à l'honneur chez vous, 
je vous en félicite, continuez, 
je ne saurais trop insister." 

Dans le diocèse de Chicou-
timi, Mgr Melanson a nommé 
un aumônier spécialement 
pour les cercles d'étude. M. 
l'abbé P. Bergeron, de Port-
Alfred. 

Le Cercle Léon X I I I de 
Montréal a fêté son 25e anni-
versaire de sa fondation. Hom-
mage aux pionniers. 

A Saint-Hyacinthe, un bul-
letin hebdomadaire sert aux 
cercles d'étude et aux aumô-
niers. 

Québec, Plessisviile, Don-
nacona, Sainte-Croix ont tenu 

des journées d'étude par conrv 
mission. , . 
, Shawinigan et Grand'Mère 

ont eu eux aussi leur journée 
d'étude. 

La C.T.C.C. tiendra sa jour-
née d'étude à Sherbrooke à la 
fin de janvier. 

Lorettevjlle est le premier 
cercle qui paie sa contribution 
de $3.00 à la Fédération des 
Cercles d'Etude. Son cercle 
marche très bien. 

joliette veut avoir un cercle 
d'étude par syndicat. Nous lui 
souhaitons plein succès. 

Voulez-vous lutter avec 
succès contre le Congrès Ca-
nadien? alors un cercle d'étu-
de par syndicat. 

Procurez-vous votre manuel 
populaire d'Action Social et 
Syndicale à la Fédération des 
Cercles d'étude, 19 rue Caron, 
au prix de 15 sous. 

H. P. 
Pour les deux cercles d'études du mois de janvier 
FOHM.\TION RELIGIEUSE: Voir dans le petit catéchisme: 1) La 

fin de 1 homme; 2) Dieu et .ses perfections. 
FORMATION SOCIALE: Voir les deux premiers chapitres du "Ma-

Populaire d'Action Sociale et Syndicale". 
FORMATION SYNDICALE: Voir le cours contenu dans cette page 

du Syndicaliste . " 
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"Je ne reçois pas mon journal"! 
— A qui la faute?—Où sont les responsables?—Vous 

le saurez en lisant cet article jusqu'au bout. 
Deuxième maille Plusieurs de nos abonnés ne 

reçoivent pas leur journal. A 
qui la faute se demandent-i!s? 

Dans les lignes qui vont sui-
vre, nous essayerons de vous 
indiquer les causes possibles 
d'erreurs et de trouver les res-
ponsables de ces erreurs en ce 
qui a trait à la non-réception 
du journal par les abonnés. 

Disons dès maintenant que 
nous écrivons cet article dans 
le meilleur esprit, sans aucun 
parti pris ni rancunes et avec 
la seule volonté de vous indi-
quer là où se trouve le bobo 
afin que tous ensemble nous 
puissions aider à y remédier. 

Même si cela paraît à pre-
mière vue inutile, nous devons 
vous rappeler ceci: Du mo-
ment où un syndiqué s'abon-
ne à son journal à l'autre mo-
ment où il recevra ce même 
journal entre ses mains dans 
sa maison, il se passe toute 
une série, toute une chaîne 
d'opérations, opérations po-
sées par "plusieurs" person-
nes. Admettant qu'une seule 
de ces personnes se permette 
une distraction, commette 
une erreur en ce qui a trait à 
votre abonnement, et il s'en-
suit logiquement que vous ne 
recevrez pas le journal auquel 
vous avez droit. De la découle 
l'importance pour vous de sa-
voir quelles sont ces person-
nes qui peuvent s'occuper ou 
négliger de s'occuper de votre 
propre abonnement, de là la 
nécessité de connaître les sta-
ges nombreux et bien diffé-
rents par lesquels un journal 
doit passer avant de vous par-
venir. 

Nous le répétons, si une 
seule maille manque à cette 
chaîne d'opérations nécessai-
res pour l'expédition de votre 
journal, ce journal ne se ren-
dra pas à destination, c'est-à-
dire chez-vous. 

Première maille de cette 
chaîne 

Un syndiqué donne son nom 
et son adresse en versant le 
prix de son abonnement. Les 
questions suivantes peuvent 
se poser: La personne à la-
quelle il donne son nom ins-
crit-elle réellement ce nom? 
ne peut-elle pas l'oublier? ne 
peut-elle pas également se 
tromper en l'écrivant? Toutes 
choses possibles avec la meil-
leure volonté du monde. 

Celui qui a le nom de l'a-
bonné en main ne peut-il pas 
être débordé de travail? ne 
peut-il pas retarder l'envoi de 
l'abonné au bureau de circula-
tion du journal? n'attend-il 
pas de compléter sa liste avant 
de l'envoyer? ne peut-il pas 
commettre des erreurs dans 
l'inscription des noms? Autant 
de questions qui peuvent de 
nouveau se poser, autant d'ex-
plications peut-être d'erreurs 
ou de retards! 

Troisième maille | 
Le nom de l'abonné est par-

venu au bureau du journal: le 
responsable de la circulation 
devra inscrire ce nom sur trois , 
listes différentes dont une se- ' 
ra envoyée à l'imprimeur. 

Cette personne chargée de ; 
transcrire, de copier, de clas- , 
sifier par régions les noms des j 
abonnés sur les trois listes, 
elle peut commettre des er-
reurs et des oublis; compiler 
et classifier des milliers de 
noms, en faire la vérification 
à tous les mois, ce n'est pas, 
vous le comprendrez, une 
mince besogne. 

Cette besogne déjà si har-
due est devenue encore plus 
compliquée au journal ces 
derniers temps par les change-
ments effectués dans le per-
sonnel. A noter qu'au journal 
comme dans toute organisa-
tion syndicale, la besogne ne 
fait jamais défaut! 

Quatrième maille 
La liste des noms de no^ 

abonnés parvient à notre im-
primeur; il la fait composer en 
caractères typographiques et 
la fait découper en bandelet-
tes de Va pouce par un poucé 
environ, bandelettes qui con-
tiendront chacune l'adresse 
d'un abonné; cette bandelette 
est ensuite collée sur le jour- I 
nal et celui-ci est prêt pour 
l'expédition. 

Ne croyez vous pas qu'en- , 
core là, avec la meilleure vo- ' 
lonté de notre imprimeur, des 
adresses soient inscrites avec 
des erreurs, que quelques-
unes de ces petites bandes 
d'adresses se perdent ou se 
décollent!... 

Cinquième maille 
Le journal bien adressé est 

mis à la poste. Il passera entre 

les mains de plusieurs person-
nes avant de parvenir à desti-
nation. Si une ou plusieurs de 
ces personnes sont négligen-
tes ou sont intéressées à faire 
disparaître le journal, elles 
peuvent bien l'intercepter au 
passage... Il a été prouvé dans 
te passé que certains journaux 
avaient été "boycottés"; nous 
avons raison de penser que le 
nôtre peut l'être également. 

De plus, il peut arriver que 
le facteur dépose le journal 
d'un abonné à une ancienne 
adresse, si cet abonné n'a pas 
pris la peine d'aviser LE TRA-
VA I L de son changement de 
domicile; dans ce cas, et cela 
arrive souvent, le successeur 
dans la maison de cet abonné 
jouit à titre gratuit de son 
journal. 

CONCLUSIONS 
Devant cette procédure et 

ces faits expliqués, soyons 
pratiques. Si donc un abonné 
ne reçoit pas son journal, cl 
n'a qu'une chose à faire, nous 
en aviser ou nous faire aviser 
au plus tôt; il se doit de bien 
spécifier son nom, son adresse, 
la date de son abonnement 
ainsi que les mois où il n'a 
pas reçu son journal, ces ren-
seignements sont indispensa-
bles. 

Ce n'est qu'avec toutes ces 
informations sur un cas en 
particulier que nous pour-
rons localiser o j se se situe 
l'erreur ou l'oubli (c'est-à-
dire trouver l'endroit précis 
où la chaîne a été brisée) et y 
remédier. 

En ce qui concerne le "boy-
cottage" du journal après qu'il 
a été mis à la poste, il serait 
également facile de le contrô-
ler avec votre appui. En effet, 
notre imprimeur nous remet à 

(Suite à la mfje 15) 

L'horizon de la Liberté 
Depuis ce matin mémorable de 1534 où Jacques Cartier pro-
mena pour la première fois son regard émerveillé sur les vieilles 
Laurentides jusqu'à ce jour récent où les drapeaux des Nations-
Unies flottèrent sur l'historique citadelle de Québec, l'aînée 
des provinces canadiennes est toujours restée fidèle aux nobles 
traditions et aux grands principes démocratiques . . . et, dans 
ses murs hospitaliers, on a pu former de vastes projets, dont 
même les endroits les plus reculés de la terre récolteront les 
fruits. 

Depuis plus de 70 ans, la Sun Life of Canada a 
eu l'avantage d'être associée au progrès du 
Canada français . . . et, aujourd'hui, plus d'un 
million d'assurés bénéficient de la protection et 
de la sécurité offertes par cette entreprise qué-
bécoise, qui se classe parmi les plus importantes 
compagnies d'assurance-vie du monde. 

S U Life 
Of cninon 

c4vec le à I t o m m a f f e à 

de 

St Johns Silk Co. 
ST-JEAN, Oué. 

M A N U F A C T U R I E R S D E B A S 

entièrement diminués 

MARQUES: CHATELAINE et CLAIRE 
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Délégation de la C. T. C. C, auprès du gouvernement provincial 
Résumé du mémoire présenté — Suggestions et demandes nombreuses 

Nos lecteurs sont invités à 
lire avec attention le résumé 
du Ménnoire que la C.T.C.C. a 
présenté au gouvernement 
provincial. Tous les journaux 
en ont souligné l'importance. 
Mais nous avons tenu à insé-
rer dans Le Travail un compte 
rendu précis, en mettant en 
évidence les points les plus 
essentiels du mémoire. Ces 
points plus importants à l'heu-
re actuelle, sont les recom-
mandations relatives à la Loi 
des grèves et contre-grèves 
municipales, à la Loi des Con-
ventions collectives et des ac-
cidents du travail. 

C'est le 22 décembre que 
la Confédération des Travail-
leurs Catholiques du Canada a 
présenté un premier mémoire 
au cabinet provincial. Le pré-
sident général de la C.T.C.C., 
M. Alfred Charpentier, diri-
geait la délégation. L'hon Adé-
lard Godbout, premier minis-
tre de la province; l'hon. Ed-
gar Rochette, ministre du Tra-
vail, les honorables Hector 
Perrier, Mathev\/son. Casgrain, 
Oscar Drouin, Henri Grouix et 
d'autres membres du cabinet 
provincial ont reçu les délé-
gués. Voici un bref compte 
rendu du Mémoire présenté au 
gouvernement. 

La C.T.C.C. espère en pre-
mier lieu que la prochaine ses-
sion provinciale sera particu-
lièrement fructueuse dans le 
domaine de la législation so-
ciale. Il est vrai qu'à cause de 
la guerre, la juridiction provin-
ciale en matière de législation 
sociale est parfois amoindrie 
par les décrets d'Ottawa. 

La C. T. C. C. croit 
tout de même, qu'en dé-
pit des difficultés actueU 
les, le gouvernement de la pro-
vince doit donner un coup de 
barre décisif et s'engager dans 
la voie de mesures nouvelles 
susceptibles d'assurer la paix 
sociale et de donner justice 
aux classes laborieuses. 

Réalisations intéressant les 
travailleurs 

Déjà la législation de cette 
province s'est enrichie d'une 
loi de fréquentation scolaire 
obligatoire, dont le principe 
avait été endossé par la C.T. 
C.C. La loi provinciale de l'as-
surance-maladie, la nomina-
tion du président et des mem-
bres de la Commission d'assu-
rance-maladie récemment, 
sont considérées comme un 
progrès social important.^ De 
plus, le public s'attend à une 
action gouvernementale éner-
gique lorsque seront connues 
les recommandations des en-
quêteurs en marge du scanda-
le des garderies privées. Au 
nombre des réalisations qui in-

^ téressent le monde hu travail. 
Il faut aussi souligner l'institu-
tion du Conseil d'orientatiori 
économique. La C.T.C.C., qui 
a toujours favorisé l'institution 
d'une Commission du service 
civil, a constaté avec plaisir 
que le gouvernement avait 
adopté la législation nécessai-
re à cet effet et nommé ré-
cemment le président et les 
membres de la nouvelle com-
mission. 

Conciliation et arbitrage 
Une des demandes les plus 

importantes et les plus pres-
santes à l'heure actuelle pré-
sentée par la C.T.C.C., est l'or-
ganisation d'un mécanisme 5=!-
tisfaisant d'arbitrage et de 

conciliation. Voici le texte 
même du mémoire sur ce su-
jet: 

La législation actuelle, dans 
le domaine de la conciliation 
et de l'arbitrage, devrait être 
refondue et perfectionnée. La 
Loi des différends ouvriers de 
lâ province de Québec devrait, 
dans l'opinion de la C.T.C.C., 
s'appeler "Loi de Conciliation 
et d'arbitrage", et comprendre 
trois parties: 

a) conciliation, 
jo) arbitrage volontaire, 
c) arbitrage obligatoire. 
En marge de la Loi des grè-

ves et contre-grèves municipa-
les, la C.T.C.C. fait les sugges-
tions suivantes: 

1. que l'on change le nom 
de la Loi pour un nouveau 
nom indiquant qu'il s'agit d'u-
ne loi d'arbitrage obligatoire 
des différends pouvant surve-
nir entre les municipalités et 
leurs employés de toutes caté-
gories; 

2. que cette loi protège tous 
les employés de tous les servi-
ces municipaux, sans excep-
tion ; 

3. que l'on définisse claire-
ment le droit d'association des 
employés rnunicipaux et le 
droit d'affiliation à des orga-
nismes extérieurs; 

4. que l'on reconnaisse aux 
Syndicats d'employés naunici-
paux et aux municipalités le 
droit de négocier des contrats 
collectifs, soit en vertu d'une 
législation comme celle suggé-
rée par le rapport Prévost, soit 
en vertu de la loi provinciale 
de la convention collective; 

5. la C.T.C.C. n'est pas op-
posée à ce que toute grève soit 
interdite dans tous les services 
municipaux, du moment que 
la loi offrira aux employés un 
mécanisme satisfaisant d'arbi-
trage obligatoire. Il s'agit ici 
de l'obligation de soumettre 
tout différend à l'arbitrage, et 
de l'obligation d'accepter les 
recommandations des arbitres; 

6. au nombre des tribunaux 
permanents, suggérés plus 
haut, il pourrait peut-être y 
avoir un tribunal chargé de ré-
gler les différends pouvant 
survenir entre les rnunicipali-
tés et leurs employés; 

7. enfin, la loi pourrait pré-
voir des sanctions sévères pour 
assurer le respect des déci-
sions des arbitres ou du tri-
bunal. 
Liberté syndicale, 

contrats collectifs, 
tribunaux du travail 

Trois enquêtes, ordonnées 
par le gouvernement, ont été 
suivies de près par la C.T.C.C. 

1. l'enquête de la Commis-
sion Prévost dans l'Industrie 
de la pulpe et du papier de la 
région du Saguenay; 

2. l'enquête de la Commis-
sion syndicale sur les relations 
industrielles; 

3. l'enquête de la Commis-
sion patronale sur les relations 
industrielles. 

Le rapport de la Commis-
sion Prévost a été rendu pu-
blic. La C.T.C.C. apprécierait 
la publication des deux autres 
rapports. La C.T.C.C. a appris 
que les trois rapports en ques-
tion avaient été référés au 
Conseil supérieur du travail et 
elle compte que le gouverne-
ment, dès la prochaine session, 
légiférera, en tenant compte 
des recommandations du Con-

A C H E T E Z 
vos fourrures d'une maiscvn 

canadienne-française 

seil supérieur du travail, sur 
les questions primordiales de 
la liberté syndicale, des con-
trats collectifs et des tribu-
naux du travail. 

Ces trois derniers points 
font l'objet de recommanda-
tions particulières dans le rap-
port de la Commission Pré-
vost. La C.T.C.C. a endossé 
ces recommandations généra-
les; mais il convient de donner 
ici quelques explications. 

La C.T.C.C. est d'accord sur 
la liberté syndicale telle que 
conçue dans le rapport de la 
Commission Prévost: ce qui 
n'implique pas une contradic-
tion avec l'atelier fermé libre-
ment consenti qu'elle a ap-
prouvé, à la condition d'être 
sanctionné par un tribunal du 
travail. 

De même, dans l'opinion de 
la C.T.C.C., les contrats col-
lectifs étudiés dans le rapport 
de la Commission Prévost, ne 
viennent pas en conflit avec la 
loi actuelle de la Convention 
collective. Il s'agit, dans le 
rapport, des véritables con-
trats collectifs, sans extension 
juridique, formés et appliqués 
suivant certaines règles préci-
ses, édictées par la loi ou tra-
cées par les tribunaux du tra-
vail. 

Au sujet des tribunaux du 
travail, le rapport Prévost sou-
met quelques alternatives: soit 
une division spéciale de la 
Cour supérieure, soit un Comi-
té judiciaire au sein du Con-
seil supérieur du travail. La 
C.T.C.C., sur ce point, ne son-
ge pas à soumettre un projet 
détaillé. Mais elle suggère que 
ces tribunaux devraient être 
facilement accessibles, sans 
procédure formaliste et où les 
syndicats et les unions pour-
raient facilement se faire en-
tendre. Il se peut qu'il soit 
préférable qu'il y ait quelques 
tribunaux de district et un tri-
bunal provincial ayant le pou-
voir de reviser, sur requête 
d'une partie intéressée, les 
décisions des tribunaux de 
district. Ces tribunaux pour-
raient être institués suivant la 
formule de la Régie des Servi-
ces publics. 

Le tribunal provincial pour-
rait aussi avoir juridiction 
pour reviser Içs décisions de la 
Commission des accidents du 
travail. Tous ces nouveaux tri-
bunaux, au sens de la C.T.C. 
C., pourraient être perma-
nents. Ils pourraient être com-
posés chacun d'un président 
et de deux membres. Et ils 
pourraient avoir la faculté de 
s'adjoindre des assesseurs^ à 
leur discrétion et à la requête 
des parties, pour l'étude des 
difficultés d'ordre technique. 
La C.T.C.C. n'aurait pas d'ob-
jection à ce qu'il y ait appel 
de plein droit à la Cour d'ap-
pel, mais sur les questions de 
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Le Souvernement Godbout 
attaque de front la dictature 

économique des trusts 

L'hon. Adélard Godbout, 
en annonçant récemment la 
décision de son gouvernement 
d'exproprier la Montreal Light 
Heat & Power, exposa en une 
dizaine de mots le grand prin-
cipe! d'équité qui le guide 
dang cette vaste réforme éco-
nomique: "Remettre au peu-
ple les ressources naturelles 
de là province de Québec". Ce 
principe est si bien conforme 
au bon sens et à la justice que 
les adversaires du projet Cod-
boùt ne l'ont pas attaqué et 
qu'ils n'oseront même pas le 
discuter. Toutes leurs objec-
tion^ portent et porteront sur 
des ' questions secondaires, 
mais elles laissent intact, inat-
taquable, le principe dont 
s'inspire M. Godbout et qui 
veut que les ressources natu-
relles de notre province, qui 
appartiennent au peuple, 
soient exploitées en premier 
lieu pour son bénéfice. 

Dans le cas présent, il s'agit 
de nos ressources hydro-élec-
triques, de la puissance pro-
ductrice de nos cours d'eau. 
La province de Québec, à cet 
égard, est la mieux pourvue de 
toutes les provinces du Cana-
da. Il y a même, dans tout l'u-
nivers, peu de contrées qui 
Dossèdent une abondance et 
jne diversité comparables. 
Toutes nos rivières et nos chu-
tes ne sont pas encore exploi-
tées et cependant nous produi-
sons assez d'électricité pour 
en revendre. Cependant, un 
trop. grand nombre de nos 
campagnes ne bénéficient pas 
encore des avantages de l'élec-
trification et celles où se fait 
la distribution de l'électricité 
payent trop cher pour ce ser-
vice. 

Dans les centres urbains et 
industriels, le coût élevé de 
l'électricité constitue une ex-
ploitation des consommateurs, 
des familles, en même temps 
qu'il est un obstacle à l'éta-
blissement de nouvelles indus-
tries. Le progrès de notre pro-
vince, dans tous les domaines, 
aurait été plus rapide, si l'é-
lectricité avait été rnoins coû-
teuse. Il en a été ainsi parce 
quei'l'exploitation hydro-élec-
trique s'est faite jusqu'ici pour 
le bénéfice exclusif d'un trust 
monstrueux, qui s'est déve-
loppé avec les années et qui, 
non content de profits raison-
nables, a eu recours à des ma-
nipulations financières con-
damnables pour gonfler ison 
capital. Ce trust est devenu si 
puissant qu'il n'hésite pas à 
proclamer cyniquement que 
son crédit est meilleur que 
celui de la province. Il a accu-
mulé, en vendant l'électricité 
trop cher, une fortune colos-
sale qui a fait de lui une puis-
sance occulte, dominatrice, 
qui se croit supérieure au gou-
vernement lui-même. 

C'est cette puissarîce que le 
gouvernement Godbout a réso-
lu de mettre à la raison. L'ex-
propriation de la Montréal 
Light Heat Gr Power ne se fera 
pas,pour "punir" le trust, pour 
enlever à ses actionnaires ce 
qui leur est dû en justice, mais 
dans le but de mettre fin à 
l'exploitation du public par 
des; intérêts privés, dans le but 
de 'faire passw l'intérêt géné-

ral avant les intérêts particu-
liers, dans le but d'abaisser le 
coût de l'électricité et de ren-
dre ce service d'utilité publi-
que accessible à tous, à un prix 
qui permettra aux familles les 
plus humbles de se pourvoir 
de tous les appareils électri-
ques modernes qui rendent la 
vie plus facile, qui simplifient 
les tâches domestiques et qui 
font le confort du foyer. 

Nous admirons avec raison, 
en maintes circonstances, le 
sens pratique de nos compa-
triotes de langue anglaise. 
Dans la principale province de 
langue anglaise, l'Ontario, l'o-
pinion publique a reconnu de-
puis longtemps le principe que 
l'exploitation hydro-électrique 
doit se faire au bénéfice ex-
clusif du peuple et non pas 
pour le profit d'un trust, si 
bien administré qu'il soit. 
Dans lâ province d'Ontario la 
production et la distribution 
de l'électricité se sont tou-
jours faites suivant le régime 
que le gouvernement Godbout 
veut aujourd'hui instaurer 
dans Québec. Les usines hy-
dro-électriques et les réseaux 
de distribution appartiennent 
à la province et aux municipa-
lités; l'étatisation a permis de 
vendre l'électricité au prix 
minimum et l'administration 
de cette vaste entreprise n'est 
pas moins parfaite que si elle 
était entre les mains de parti-
culiers. Pourquoi ne pourrait-
il en être ainsi dans la provin-
ce de Québec? 

Le progrès des Canadiens 
français, l'abolition de ce que 
certains appellent la "dictatu-
re économique" constituent le 
fond du programme de cer-
tains groupes politiques d'op-
position qui font depuis des 
années des campagnes de dis-
cours et de promesses pour 
capter la faveur populaire. Le 
gouvernement Godbout a fait 
mieux en posant des actes. La 
première étape de l'affran-
chissement économique de no-
tre peuple devait être néces-
sairement sa libération de 
l'emprise du trust de l'éleCtri-
cité. C'est là qu'est. le com-
mencement, car c'est là qu'est 
le secret du développement 
industriel de notre province, 
de son essor agricole. 

L'expropriation de la Mont-
real Light Heat & Power se fe-
ra suivant tous les principes de 
la légalité et de l'équité, c'est-
à-dire que la compagnie a tou-
te liberté de défendre ses inté-
rêts. Le débat est déjà engagé 
devant la Régie des Services 
publics de la province et dans 
les journaux qui sont au servi-
ce du trust. Tous les argu-
ments qu'apportera la compa-
gnie pour combattre le projet 
du gouvernement tendront à 
faire oublier ou à fausser le 
grand principe que les ressour-
ces hydro-électriques de la 
province appartiennent au peu-
ple de la province et que leur 
exploitation doit se faire en 
vue de l'intérêt général. Si 
l'opinion publique de notre 
province allait perdre de vue 
ce principe et se laisser leur-
rer par les arguments falla-
cieux du trust, le monopole 
exploiteur aurait remporté 

une dangereuse victoire. Le 
gouvernement Godbout a be-
soin, dans la poursuite de son 
initiative libératrice, de l'appui 
du sentiment populaire. 

(Communiqué) 
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IL FAUT TENIR! 
Sur le front intérieur, c'est la bataille contre l'in-
flation qui est la plus critique. 

Si nous sommes les vainqueurs dans cette lutte, nous 
aurons grandement contribué à gagner la guerre. 

Et si nous empêchons l'inflation, nous aurons 
grandement facilité la solution des problèmes 
d'après-guerre. 

Le contrôle des prix a pour but de prévenir l'infla-
tion. C'est une sauvegarde en même temps q^i'une 
garantie d'un standard de vie normal. 

Rien ne sert de toucher un revenu plus élevé si les 
prix augmentent sans cesse, parce que ki valeur 
de l'argent baissera de plus en plus. 

Pour éviter le chômage immédiatement après kl 
guerre, nous devons d'abord vaincre l'inflation. 

Le taux des salaires et des gages est un grand 
facteur, souvent le plus important, dans le prix de 
tout ce que nous achetons. 

Si le plafond des prix s'écroule, tout le monde en 
souffrira à la longue. 

Nous devons continuer à lutter contre l'inflation 
pour garantir la victoire de nos armes. 

Nous devons aussi lutter pour établir une base 
solide sur laquelle nous bâtirons, après la guerre, 
un Canada puissant et prospère. 

l E PREMIER MIN ISTRE DU CANADA 

OHowo, /e 73 décembre, 1943 
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Courtes nouvel les de • • • 

Y. ^ QUEBEC 
Le manque d'espace dans 

notre édition ne nous a pas 
permis de donner un compte 
rendu des activités de nos 
Syndicats de Québec. Voici un 
résumé d'un rapport que nous 
faisait parvenir dernièrement 
la présidente du Syndicat de 
l'industrie du corset de Qué-
bec. 

Ce Syndicat existe depuis 
sept ans. Au cours de l'année 
1943, le Syndicat a obtenu 
pour ses membres, grâce à une 
intervention réitérée auprès 
du Conseil régional, une aug-
mentation de salaire par le 
boni de vie chère. Ceci repré-
sente une augmentation consi-
dérable dans les trois indus-
tries de Québec. Et depuis, les 
conditions de travail ont été 
sensiblement améliorées. En 
octobre, le Syndicat obtenait 
la vacance payée. Ces vacances 
furent données au cours du 
mois de novembre. Le rapport 
de la présidente se termine par 
un résumé des activités du 
Syndicat pendant l'année qui 
se termine et par quelques 
suggestions pratiques qui sont 
de nature à éclairer les mem-
bres. Le Comité exécutif du 
S>/P.dicat est composé comme 

"sui t : présidente,-Mlle Berna^ 
dette Lachance; vice-prési-
dente, Mlle Rose-Alma Dion-
ne; sec.-corr., Mlle Marguerite 
iThivierge; ass.-sec., Mlle Ber-
nadette Savard ; trésorière. 
Mlle Yvonne Denoncourt; ass.-
trés., Mlle Madeleine Cheva-
lier. La présidente exprime 
toute sa reconnaissance aux 
membres de l'exécutif qui 
n'ont épargné ni leur temps, 
ni leur dévouement pour me-
ner à bonne fin la cause syndi-
cale. 

* * * 
M. Henri Petit, président 

du syndicat des imprimeurs, 
dirigera au cours de la pro-
chaine année le travail du Con-
seil général des Syndicats ca-
tholiques. Ses confrères l'ont 
réélu à ce poste le 7 déc., 
lors de la réunion générale an-
nuelle. M. Petit s'occupe de 
syndicalisme depuis sept ou 
huit ans et il fut choisi com-
me président lors de la démis-
sion de M. Gérard Picard au 
mois de juillet dernier. 

Cependant, le bureau de di-
rection du Conseil change pas-
sablement cette année. Plu-
sieurs membres ont quitté leur 
poste. Le premier vice-prési-
dent est M. Rosario Cosselin. 
M. Cosselin fait partie de cet 
organisme depuis longtemps 
déjà. La charge de 2e vice-
président sera occupée par M. 
joseph Parent, du syndicat 

k des employés de garages. M. 
t>Omer Pagé, sec.-archiviste 
depuis au delà de six ans, a dé-
missionné. Il sera remplacé 
par M. Robert Saint-Hilaire, 
du syndicat des imprimeurs, 
qui occupait les fonctions 
d'assistant-sec.-archiviste. Ce-
lui-ci est remplacé à ce poste 
par M. L. Dorion, président 
du syndicat des employés de 
magasins. 

TROIS-PISTOLES 
Récemment, avait lieu dans 

la salle de l'hôtel de ville de 
Trois-Pistoles, une grande as-
semblée. Le but de cette réu-
nion était de grouper tous les 
ouvriers de l'industrie du bois 
de l'endroit pour fonder un 
nouveau Syndicat. Dans l'as-

sistance, on remarquait S. H. 
le maire de Trois-Pistoles, pré-
sident d'honneur, M. l'abbé 
Richard, curé de la paroisse, et 
M. l'abbé Gérard Marquis, au-
mônier désigné pour le nou-
veau Syndicat, M. Emilio Du-
chêne et M. Gérard Lavoie, 
respectivement président et 
vice-président de la Fédéra-
tion Nationale de l'Industrie 
du bois; M. Louis Longchamp, 
directeur du Syndicat de Ri-
mouski, et M. F.-X. Légaré, 
agent d'affaires et organisa-
teur de la Fédération. M. Lé-
garé exposa la nécessité pour 
les ouvriers de Trois-Pistoles 
de se grouper en union au 
point de vue religieux, natio-
nal et professionnel. Il souli-
gna en particulier ce fait que 
les Syndicats catholiques na-
tionaux ne tendent pas à 
amoindrir le prestige de l'em-
ployeur. Bien au contraire, ils 
ne négligent rien pour l'avan-
cement et la prospérité de 
l'industrie, choses indispensa-
bles au bien-être des ouvriers. 

Tous les assistants manifes-
tèrent leur détermination à 
former un syndicat et d'ici 
peu le nouveau groupement 
sera en pleine activité. Quatre 
directeurs seront choisis par-
mi les ouvriers en collabora-
tion avec l'aumônier, i!s étu-
dieront les points importants à 
déterminer. Les invités prirent 
tour à tour la parole. En termi-
nant son allocution, M. le curé 
Richard'demanda que ce Syn-
dicat se fonde bientôt, et tra-
cera à tous une ligne de con-
duite: respecter l'autorité de 
l'employeur qui,»de son côté, 
devra respecter les droits de 
l'ouvrier. 

SAINT-PACOME 

M A U R I C E J U L I E N 
AVOCAT ET PROCUBEOB 

JULIEN & JULIEN 
Tél. LAncaster 5281 - 84 ouest, Notra-Dame . Montréal 

réussissent pas à contredire les 
faits. Nous regrettons que 
l'espace ne nous permette pas 
d'insérer un plus long com-
mentaire de l'intéressant dis-
cours de M. H. D'Amour. 

REMOUSKI 

D'un communiqué de M. F.-
X. Légaré, agent d'affaires des 
Syndicats de Rimouski, nous 
soulignons à l'attention de nos 
lecteurs les faits suivants: Le 
Syndicat de l'industrie du bois 
de Rimouski tenait dernière-
ment une importante réunion. 
Il s'agissait de choisir un rem-
plaçant à M. Ernest Saint-Pier-
re, présentement dans l'armée. 
Et puis, les directeurs de la 
Fédération tenaient leur as-
semblée récemment en l'édifi-
ce Lepage de Rimouski. Deux 
nouveaux directeurs étaient 
choisis: M. jean-Paul Bérubé, 
pour représenter le Syndicat 
de Cabano, et M. Paul Millard, 
p)Our représenter celui de St-
Pacôme. Enfin, M. Légaré 
nous mentionne que la Fédét-
ration du bois de Rimouski a 
fait imprimer cette année un 
magnifique calendrier: ceci 
avec l'aide et la collaboration 
des divers centres affiliés, 
l'organisateur de la Fédération 

intéressés de 
prendre leb" dispositicr" né-
cessaires pour recevoir le nou-
veau calendrier, lequel est des-
tiné à faire connaître de plus 
en plus le grand mouvement 
que les Syndicats veulent dé-
velopper au sein de la popula-
tion ouvrière. 
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Nous recevons de cet en-
droit le communiqué suivant: 
Le Syndicat de l'industrie du 
bois de Saint-Pacôme rece-
vait dernièrement la visite de 
l'organisateur de la Fédéra-
tion. M. F.-X. Légaré avait été 
invité pour aider le bureau de 
direction du Syndicat à rédiger 
une convention collective de 
travail pour les ouvriers de 
Saint-Pacôme. Cette conven-
tion sera par la suite soumise 
à l'employeur pour approba-
tion. Nous serons heureux de 
recevoir d'autres nouvelles de 
cet endroit. 

DRUMMONDVILLE 
Les journaux ont déjà don-

né un compte rendu d'une 
grande assemblée qui avait 
lieu récemment au Centre Ou-
vrier Saint-joseph de Drum-
mondville pour les employés 
de la Canadian Celanese. Ce-
pendant, nous en profiterons 
aujourd'hui pour relever, dans 
l'intérêt de nos lecteurs, quel-
ques points particuliers de l'in-
téressant discours du président 
de la Fédération du Textile, 
M. Honoré D'Amour. Cette 
Fédération, note le président, 
compte présentement 22 Syn-
dicats dans 10 villes de la pro-
vince de Québec. Tous ces 
Syndicats sont bien vivants, 
quoi que puissent en penser 
certains personnages qui ten-
tent de nuire à notre mouve-
ment. La plupart des employ-
eurs reconnaissent les Syndi-
cats comme représentants la 
majorité des employés. Des 
orateurs, comme Kent Rowley 
et Madeleine Parent ont beau 
essayer, par leur propagande, 
de prouver le contraire; ils ne 

Service en Relations 
Industrielles 

DEPUIS quarante ans le ministère du Travail du Canada est l'ins-
trument Goordonnateur des intérêts interdépendants des trois 

cléments constituants de notre structure économique et sociale: le 
public, le travailleur et l'employeur. Ce service de maintien de rela-
tions industrielles satisfaisantes a entraîné une vaste extension du 
champ d'action du ministère par: 

La disponibilité d'un mécanisme rapide et impartial de 
conciliation; La constitution de commissions dans le cas 
de conflit dans les mines et services d'utilité publique; 
Le maintien de facilités de placement (en collaboration 
avec les autorités provinciales) ; L'application des salai-
res raisonnables aux travaux de l'Etat. L'application des 
lois concernant les Coalitions, rEnscigncmcnt technique, 
Ses Rentes viagères sur l'Etat, Formation de la jeunesse 
et FAssistancc-chômagc. 

De plus, le ministère prépare et publie statistiques et autres rensei-
gnements concernant les salaires, heures de travail, coût de la vie. 
législation du travail, mouvement ouvrier, etc. LA GAZETTE DU 
TRAVAIL , son périodique mensuel, indique les changements écono-
miques et' sociaux au Canada et à l'étranger. Le ministère tient aussi 
à la disposition du public une bibliothèque moderne de documenta-
tion. 

LE MINISTERE DU TRAVAIL DU CANADA 
L'HON. HUMPHREY MITCHELL. 

Ministre 

ARTHUR MocNAMARA, 
SoM-miai i tM 
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Au dehors et au dedans 
UN TABLEAU : une leçon 

C'est le Chh'st au soir de sa 
journée de travail. Assis à la 
porte de son atelier, parmi 
les planches qu'il équarrissait 
tout à l'heure, il s'entretient 
avec des compagnons qui re-
viennent de l'usine ou de la 
terre. Un cercle de sympathies 
«'est fait autour de lui: on l'é-
coute avec émotion. Sous l'in-
fluence des idées qu'il expri-
me, des visages tristes ou 
sombres s'éclaircissent d'une 
expression meilleure. Ce peu-
ple surpris découvre que sa 
destinée est belle et mérite 
d'être aimée, si on la com-
prend et si on l'organise com-
me l'explique ce jeune artisan 
aux pensées si hautes et au 
coeur si généreux. 

UN DANCER 
C'est la C.C.F. au milieu de 

nous. Qui ne la croirait pas en 
face des événements actuels? 
Un certain Harold Winch n'a-
t-il pas récemment affirmé à 
Calgary: "Une fois au oouvoir, 
nous instituerons immédiate-
ment le SOCIALISME. Si le 
capitalisme s'y oppose, alors 
nous saurons comment répon-
dre. En Russie, il en fut de 
même! 

MARIONNETTES 
Définition: Ce sont des pe-

tites figures que quelqu'un, 
place derrière une toile, fait 
mouvoir à l'aide de fils ou de 
ressorts. Combien de nos hom-
mes responsables sont ''^ve-
nus des marionnefii^es. D'au-
tres, en arrière, manoeuvrent 
les ressorts pour les faire mar-
cher. Ne serions-nous pas cu-
rieux de connaître CEUX qui 

manipulent les ressorts... En 
arrière? 
RAT IONNEMENT 

Un journal de Drummond-
ville, «"L'Homme libre", nous 
apprend que l'eau pourrait fort 
bien être rationnée à cet en-
droit. Voici. Dans chaque mai-
son se trouve un moteur qui 
pompe l'eau d'un puits. Un 
moteur, c'est de la machinerie 
qui s'use. Or, les moteurs et 
les pièces de rechange sont ra-
tionnés, plus encore, ils sont 
gelés. Qu'on continue à les ge-
ler... et la soif brûlera les gens 
de Drummondville. Un citoy-
en intéressé a écrit au contrô-
leur à ce sujet. La réponse est 
intelligente: "Pompez avec 
vos bras"! 

25 ANNES 
Nos bons amis de Québec 

ont célébré le 25e as^niversai-
re de leur organisation syndi-
cale. Toutes nos félicitations 
avec nos plus chaleureux sou-
haits! Citons I '"Action catho-
lique": " P n trouve dans le 
mouvement des Syndicats ca-
tholiques une sincérité qu'on 
chercherait en vain ailleurs. 
Puisse cet anniversaire mar-
quer le point de départ d'un 
nouvel essor de notre syndica-
lisme national, basé sur le bon 
sens, nos traditions et les 
principes de la doctrine sociale 
chrétienne! 

Y M J 7"T*M I I I ' 

y en aura toujours. Le 
Seigneur l'a dit. A tous in-
combe le grand devoir de la 
charité. " Le Richelieu", un 
journal de Saint-|ean, nous 
donne à ce propos des con-

Délégation de la C. T. C. C.. . . 
(Suite de la page 9) 

droit seulement. Toutefois, les 
tribunaux du travail ne de-
vraient pas être sujets aux 
brefs de certiorari ou de prohi-
bition. 
Loi de la Convention collective 

En marge de cette loi, voi-
ci, en résumé, les principales 
recommandations suggérées 
par la C.T.C.C.: 

1. que l'on précise, au sujet 
de l'enregistrement des heu-
res de travail, qu'il s'agit des 
heures où un employé est à la 
disposition de l'employeur et 
non pas seulement les heures 
où il est occupé à la produc-
tion; 

2. que les pouvoirs des ins-
pecteurs des Comités paritai-
res soient augmentés et qu'on 
leur accorde, par exemple, les 
pouvoirs conférés aux inspec-
teurs, en vertu des art. 23, 24 
de la sect. 8 de la Loi concer-
nant les mécaniciens en tuyau-
terie; 

3. qu'il soit interdit à l'avi-
seur légal d'une partie con-
tractante ou à un avocat, oc-
cupant une charge d'officier 
dans une association signatai-
re du contrat, d'agir comme 
aviseur légal d'un Comité pa-
ritaire chargé de surveiller 
l'application du décret; 

4. que l'art. 9 soit modifié 
en ajoutant au nombre des 
disF>ositions qui deviendraient 
obligatoires, celles relatives 
aux vacances payées. 
Loi des Accidents du travail 

' N cette matière, voici les 

principales suggestions de la 
C.T.C.C,: 

1. que tous les employeurs, 
y compris les hôpitaux, soient 
assujettis à la loi ; 

2. que le barême des indem-
nités, dans le cas d'accidents 
majeurs ou mineurs, soit an-
nexé à la loi et en fasse partie; 

3. que le pourcentage de 
l'indemnité d'un accidenté 
soit augmenté dans tous les 
cas où un salarié ne gagne pas 
plus que $2,000 par an; 

4. que l'accidenté appelé à 
se déplacer pour se rendre aux 
bureaux de la Commission, et 
sur appel de la Commission, 
ait droit à une augmentation 
de frais de déplacement. 

Le Mémoire contient enco-
re quelques suggestions inté-
ressantes sur la Loi des Syndi-
cats Professionnels, les alloca-
tions familiales, les vacances 
payées, la loi du logement, le 
crédit urbain. 

En plus du président géné-
ral de la C.T.C.C, M. Alfred 
Charpentier, on notait la pré-
sence de MM. Osias Filion, 
Emile Tellier, Ph. Boily, A. Ro-
berge, Gérard Picard, |.-B. De-
lisle, C.-A. Cagnon, L. Mo-
rency, H. Petit, ). Marchand, 
Ph. Lessard, les députés Emi 
le Boucher, Joseph Francoeur. 
Le sous-ministre du Travail, 
M. Gérard Tremblay, et le 
sous-ministre adjoint, M. 
J. O'Connell-Maher, assis-
taient également à l'entrevue 
de la délégation avec les mem-
bres du cabinet. 

seils très appropriés. A cette 
époque de l'année, nous pen-
serons aux vrais pauvres, à ces 
malheureux sans travail, sans 
ressources, minés par la mala-
die. Le meilleur moyen? Vous 
le connaissez: encouragez 
l'oeuvre de la Société Saint-
Vincent de Paul. Quel beau 
travail elle accomplit partout!" 
SOUHAITS 

A tous nos lecteurs et lec-
trices, membres de nos Syndi-
cats, à tous ceux et celles qui, 
de près ou de loin, s'intéres-
sent à la cause du syndicalis-
me catholique, nous offrons 
nos meilleurs voeux pour l'an-
née 1944. Souhaitons la PA IX , 
l'entente et la collaboration 
entre tous les hommes pour 
cette année nouvelle! Et cette 
paix, sachons la placer dans 
notre existence, dans notre fa-
mille, dans notre société... ca-
nadienne, catholique! 

SAGES CONSEILS 
L'Archevêque de Toronto 

disait dernièrement: L'Eglise 
seule ne peut bâtir le nouvel 
ordre social qui est nécessaire 
au bien-être de toute la na-
tion. Il faut que s'y ajoute la 
collaboration des gouverne-
ments, des partis politiques, 
de l'industrie, du travail et des 
citoyens en générai. Cet appel 
à la collaboration. noii| 
t^on5.,t9us en puisant à piei-
nes mains dans la doctrine so-
ciale de l'Eglise. Nos Syndicats 
n'ont jamais voulu autre chose 
que d'appliquer les principes 
de la justice sociale partout 
dans la société. 

LE FURETEUR 

DANIEL JOHNSON 
A V O C A T ET PROCUREUR 

EDIF ICE T H E M I S — SU ITE 507 

10 ouesf. rue ST-JACQUES. M O N T R E A L PLateau 6453 

Meilleurs souhaits du 

Comité Paritaire des Directeurs de Funérailles 
de Montréal et district. 

Examen de la vue — Lunetterie 
De 2 h. à 5 h.; de 7 h. à 9 h. 

et sur rendez-vous. 

jOSEPH GERMAIN 
OPTOMETR ISTE 

3445, rue St-Denis, Tél. PL. 1313 

U N D E R W O O D — R E M I N G T O N — ROYAL 
M I M E O G R A P H — CESTETNER — 

STENCILS — ENCRE 
M A C H I N E S A ADD IT IONNER — 

CALCULATEURS 
VENTE — REPARAT ION — LOCAT ION 

N. MART INEAU & FILS 
1019, rue Bleury - BEIair 2318 

Bonne et Heureuse Année 

La Fédération Nationale 
du Textile 

Prés. - HONORE D'AMOUR Sec. - f ln . : C.-A. MAILLOUX 

B ISCU ITS CONFISERIES 
Avec les compliments de 

David Frère, Limitée 
1930, RUE CHAMPLAIN, , M O N T R E A L _ T i L ; 

Avec les compliments de 

Charles Duranceau, Limitée 
5847, rue Homiiton, MONTREAL 

206, rue Du Pont 
, 1 .A C IE 

Tél. : 4-4641 

FABRICANTS D'ASCENSEURS 
TOUTE . . EPARAT ION M E C A N I Q U E 

Spécialités : Bornes-forvtaines, Soudure électrique ef autogène. 

298,000,000 
Ce chiffre prodigieux est le (-otal en verges de la marchandise de cot-on 

produite pour fins de guerre por la Dominion Textile depuis le commencement 
des hostilités. 

A la base de ce succès sont les hommes et les femmes qui font partie de 
l'organisation — les employés des filatures, les ortisans fiables; (es techniciens 
experts qui ont développé de nouveoux usages de guerre pour le coton; la 
direction qui a su préparer les affaires de façon à rencontrer les difficultés de 
la production en temps de guerre. 

A la base de ceci aussi est le fait qu'une organisation solide, déjà établie 
lorsqu'éclata la guerre fut prête à s'adapter aux besoins vitaux de la nation... 
prête à faire les modifications ou agrandissements nécessoires dans ses éta-
blissements sans l'aide du gouvernement. 

Le chiffre des salaires est de deux fois plus élivé aujourd'hui qu'il ne 
l'était lorsque la guerre éclata (dû, partie à faugmentation du travail, partie 
parce que la moyenne des salaires horaires des employés des filatures est plus 
élevée qu'en 1939 de 42.2 pour cent) et les taxes sont maintenant 30 fois ce 
qu'elles étaient en 1939. 

DOMINION TEXT ILE 
COMPANY LIMITED 

, % 
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Avec les meilleurs souhaits de 

FEDERATION NATIONALE DU VETEMENT INC. 
Prés. : M. Irénée Rousseau. 

C. P. 358, Victoriafille. 
Sec. général : M. Jules Boucher, 

151 rue Arago, Québec. 

ANDRE DUCHARME 
AVOCAT 

Bxireau du soir: 7-9 heures 
4491, rue St-Denis PL. 75«4 

Tél. : FR. 4545 
Meilleurs voeux de 

J.'Alb. DESMARAIS 
CHAPEL I ER 

Chapeaux nettoyés et rebloqués 
1441 A M H E R S T , M O N T R E A L 

M. LAPIERRE 
Agent d'articles de sport 

6889, rue Briand W E . 0381 

ecr/i^ez 
[LBERT FOURNICR 

„ ^„jcug[u/>deBeeyersj-imHm 
"^34 SI£CATHERINE^ MONTREAL 

"Directives et 
Orientations' 

par A. Charpentier 
La Confédération des Travailleurs 

Catholiques du Canada, Inc., à l'oc-
casion de son 22e Congrès tenu à 
Granby en septembre 1943, a publié 
une brochure intitulée "D IRECT ICES 
ET O R I E N T A T I O N S " dont la rédac-
tion est l'oeuvre du Président Général. 

La C.T.C.C. dispose de quelques 
milliers d'exemplaires de cette bro-
chure, et tous les Syndicats qui dési-
reraient s'en procurer un certain nom-
bre pourront s'adresser au Trésorier 
de la C.T.C.C., M . Alphonse Bour-
don, 3447 rue St-Hubert, Montréal. 

La brochure se vend 5 sous l'exem-
plaire ou 50 sous la douazine. 

Le Bureau Confédéral compte que 
les Syndicats sauront utiliser ^ cette 
brochure de prooagande auprès de 
leurs officiers et de leurs membres. 

LE B U R E A U C O N f E D E R A L 
DE L A C.T.C.C. 

par Gérard P ICARD, 
Secrétaire général. 

N.B. Les syndicats du district de 
Québec pourront donner leurs com-
mandes à Maurice Dussault, 19, rue 
Caron, QUEBEC. 

Le gouvernement veut se d é p ê t r e r . . . 
(Su/ie de la page 3) 

facilité si, les grèves étant interdites, cela pré-
suppose en plus et la négociation collective 
obligatoire et l'arbitrage obligatoire. 

Mais le code du travail prévoit-il que ces 
conventions collectives seront conclues avec 
chaque employeur ou avec tous les employ-
eurs d'une même industrie? La première for-
mule est celle suivie par la loi^des conventions 
collectives dans l'Ontario, qui prête à un 
fouillis de décisions contradictoires par le tri-
bunal du travail de cette province; la secon-
de formule est celle suivie dans le Québec. 
Les représentants de la province de Québec 
qui ont assisté à la conférence interprovincia-
le qui a précédé l'élaboration du nouveau code 
du travail ont-ils exigé que dans la province 
de Québec notre propre loi de convention col-
lective soit respectée et que la nouvelle mesu-
re ne soit pas de nature non plus à lui porter 
atteinte? 

L'après-guerre 

On dit que cette mesure vaudra aussi pour 
l'après-guerre. Mais, sans doute, rien que pour 
le temps que la loi des mesures de guerre ne 
sera pas abrogée. La transformation des bonis 
de vie chère en salaire de base ne vaudra pas 
pour plus longtemps non plus. La loi des me-
sures de guerre cessera-t-elle d'être en force 
aussitôt l'armistice signé... ou combien long-

temps après? Voit-on l'effondrement général 
des salafres à ce moment? 

Le gouvernement ne pourrait-il pas, pert-
entente avec les provinces, fixer un plancher 
aux salaires de base? Il a bien annoncé aux 
cultivateurs qu'il établirait un plancher aux 
prix des produits agricoles pour les protéger 
contre la dépression qui suivra la guerre. 
Pourquoi ne pas parer également à une baisse 
trop forte des salaires des ouvriers? • 

Ce pourra être pire qu'après la guerre de 
.1914-18, car à l'occasion de cette guerre il 
n'y avait pas eu de décret-loi pour stabiliser 
les salaires. N'oublions pas que la nouvelle 
mesure permet aux employeurs de réduire au-
tomatiquement les salaires sitôt la guerre fi-
nie. Ils auront évidemment à se justifia- inais 
combien ce sera facile pour beaucoup. 

Le gouvernement évitera-t-il l'inflation 
avec son nouveau mode de stabilisation des 
salaires? Il paraît en douter lui-même, car il 
prévoit une revision complète de sa nouvelle 
méthode si l'indice du coût de la vie, malgré 
tout, s'élève de 5 points et s'y maintient du-
rant trois mois. 

Qui écopera pendant ce temps? le pauvre 
consommateur ouvrier surtout avec sa nom-
breuse famille. En tout cas aux travailleurs en 
général de bien comprendre leur devoir de 
s'organiser, dès maintenant, à cent pour cent. 

A eux de prendre leur affaire en mains! 
Alfred CHARPENTIER 

^^^onne et J4euxeuàe cAnnêeF^ 
nos membres dévoués nos compagnons de travail nos employeurs 

. L'Union Protectrice des Travailleurs en Chaussures 

Prés. : Alphonse Roberge. Sec.-fin. : Wilfrid L'Abbé. 

Syndicat National de la Pulpe et Papier de Kénogami 
- TTe«u_utéop^old Gravel. Sec. -fin. : Laurier Mercier. 

Syndicat C. N. des Apprêteurs et Teinturiers en Fourrures 
de Québec, Inc. 

Prés. : J.-A. Guillemette. Sec.-fin. : Georges Porent. 

Syndicat Catholique N a ^ n a f^atfr'T^w.'îtwniimcft'^ (^'tni'Tpîrjyx-
de Montréal 

Prés. : M. A. Bourdon. Sec.-fin. : Roméo Ethier. 

Syndicat C. N. du Textile de Granby, Inc. 
Prés. : Philias Dion, Sec.-fin. : Armond Côté. 

L'Union Nationale Catholique des Charpentiers-Menuisiers 
de Québec, Inc. 

Prés. : Rosario Gosselin. Sec.-fin. : Amédée Délisle. 

Le Syndicat National des Employés de TAluminium 
d'Arvida, Inc. 

Prés. : Gérard Dallaire. Sec. général : J.-6. Bellemare. 

Le Comité Central des Syndicats Catholiques Nationaux 
de Victoriaville 

Prés. : Irénée Rousseau. Sec.-fin. Wilfrid Cloutier. 

Syndicat Professionnel des Fonctionnaires Municipaux 
de Québec, Inc. 

Prés. : Volère Desjordins. Sec.-fin. : Amédée Chouinard. 

Le Conseil Supérieur des Travailleurs Unis de Plessisville 
Prés. : Georges Massicotte. Sec.-fin. : Omer Doigle. 

Syndicat des Employés de la Boulangerie et de la Pâtisserie, 
Inc., de Granby 

Prés. : Gérard Racine. , Sec.-fin. : Sylvio Gladu. 

Association Ouvrière Catholique de Beauharnois 
Prés. : Gérard Roussel. Sec.-fin. : Lucien Deschamps. 

Conseil Central des Syndicats Catholiques Nationaux Inc.,' 
de Granby 

Prés. : Lionel Dumas. Sec.-fin. Georges Marchand. 

L'Union Nationale du Vêtement Inc., Montréal 
Prés. : L. Grimard. Sec.-fin. : Wilfrid Lafontoine. 

^ ^ Syndicat des Ferblantiers Couvreurs de Québec 
Prés. : M. Joseph trousseau. Sec.-fin. : M. Rosaire Bouret. 

L'Union des Ouvriers du Textile Cotton de Drummondville 
Prés. : M. Philias Dionne. Sec.-fin. : Mlle Elisabeth Bélair, 

Association des Plâtriers et Finisseurs en Ciment Inc., 
de Montréal 

Prés. : M. Zénophile Jobin. Sec.-fin. : M. Paul Laperrière. 

Syndicat National du Tricot Inc., de St-Hyacinthe 
Prés. : M. Georges Michon. Sec.-fin. : Mlle Marie-Reine Dansereou. 

Conseil Central des S. N. C. de Sherbrooke Inc. 
Prés. : M. Ephrem Jacques. Sec.-fin. : M. Louis-Philippe Demers. 

Les agents d'affaires de tous les Syndicats catholiques 
nationaux 
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1944 
c4 toaâ meâ collabotateutâ : 

Au cours de 1943, le développement considérable de nos installa-

tions s'est poursuivi avec succès, si bien que nous touchons maintenant àj 

la fin des travaux. Pour atteindre ce résultat, il a fallu travailler d'arr> 

che-pied et sans répit, mais le travail s'est fait et bien fait. Aussi, tous 

ceux qui, à force d'assiduité et de courage, ont contribué à cette réalisa* 

tion ont-ils lieu d'être fiers du succès obtenu. 

Mais ce n'étaitjà qu'uo^ psfTî^^e notre tache. En n va nous 

falloir continuer à produire pour fournir aux Nations-Unies tout le métal 

qu'elles demandent de nous, et notre responsabilité à cet égard est bie« 

lourde. En vérité, nous sommes liés d'honneur vis-à-vis tous ceux qui sont 

engagés avec nous dans la lutte pour sauver la civilisation et Sont plt»-

sîeurs milliers ont déjà sacrifié leur vie à cette cause, tl nous faudra donc 

être tous au poste durant l'année qui vient. 

Vous tous qui avez fait preuve de tant cî'assiduïté au travail, permet-

tez-moi de compter une fois de plus sur votre dévouement et votre cotH 

rage, tout en vous souhaitant bien cordialement, à vous et aux membres da 

votre famille, dë même qu'à tous ceux qui ont quitté le service de la Corr>. 

pagnie pour défendre la liberté sous les drapeaux, une Bonne et Heureuse 

Année en dépit des épreuves et des difficultés de l'heure. 
« 

R. E. POWELL , 
Président, Aluminum Company of Canada. Ltd. 
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C k t o n i i f u e d e â C m p l o y ^ e à d e 

r S n à d u â t x i e d e V c A u t o m o b l l e 

«Je ne reçois pas mon journal" 
(Snile de la paae S) 

Les activités du syndicats de l'auto-voiture inc. 
L'année qui achève aura 

été, si nous tenons compte des 
conditions difficiles du temps 
de guerre, une bonne année 
dans l'histoire de notre syndi-
cat, et nos officiers peuvent 
être satisfaits des résultats de 
leur travail des derniers douze 
mois. 

Notre contrat de travail a 
continué d'opérer à la satisfac-
tion' générale. Même sous le 
régime des salaires gelés, no-
tre convention sauvegarde 
toujours les intérêts des ou-
vriers en assurant des salaires 
convenables suivant la com-
pétence des employés. 

Les employeurs ont coopé-
ré avec les officiers du Syndi-
cat en vue d'améliorer les con-
ditions de travail. Nous n'a-
vons qu'à nous louer des rela-
tions amicales qui existent en-
tre les délégués des associa-
tions patronales et syndicales 
représentées sur le Comité pa-
ritaire. . • 

Après plusieurs mois de de-
marches, nous avons obtenu, 
du directeur du Service sélec-
tif national, l'autorisation d'é-
mettre des permis de travail 
aux membres de notre orga-
nisation. Il nous a par consé-
quent été possible de remettre 
en opération notre bureau de 
placement. Notre agent d'af-
fairesj^.rfàQÂi-diqgf''' " " bon 

"nombre de nos membres vers 
les établissements de l'indus-

• trie de l'automobile engagés 
dans l'exécution de répara-
tions essentielles pour assurer 
le transport en temps de" 
guerre. 

Il nous sera possible de fai-
re davantage dans ce domaine 

quand tous les employeurs au-
ront soin de tenir des records 
des réparations qu'ils font. Il 
arrive souvent que des garagis-
tes ne peuvent établir de fai-
re classer leur établissement 
dans une priorité élevée de 
travail, faute de records de 
leurs travaux. Notre agent 
d'affaires, malgré toute sa 
bonne volonté, ne peut alors 
leur obtenir la main-d'oeuvre 
demandée. 

A plusieurs reprises, au 
cours de l'année, nous^ avons 
invité les employés de l'indus-
trie automobile à se joindre à 
nous en vue d'étudier les pro-
blèmes de l'après-guerre. Il est 
en effet difficile de prévoir 
les conséquences qu'auront 
sur notre métier la technique 
et la mécanique nouvelles nées 
de la guerre. 11 est donc né-
cessaire que les ouvriers ac-
quièrent les connaissances re-
quises pour soutenir la concur-
rence prévue. L'avenir appar-
tient sans doute aux techni-
ciens et mécaniciens compé-
tents. C'est donc notre plus vif 
désir de voir tous nos mem-
bres se préparer sérieusement 
pour l'après-guerre. ^ ^ 

Nos membres ont coopéré 
aux campagnes de récupéra-
tion entreprises dans l'indus-
trie de l'automobile dans le 
but de récupérer les métaux et 

requi^ par les 
industries de gu^r 
pagnes ont remporté de grands 
succès. Nos usines tie guerre 
ont profité et les membres de 
nos forces armées ont bénéfi-
cié indirectement de notre 
coopération, puisque les servi-
ces auxiliaires de guerre se 
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LE COMITE PARITAIRE de l'INDUSTRIE de fAUTOMOBILE 
DE MONTREAL ET DU DISTRICT 

761 ouest, Ste-Catherine - Montréal - PLateau 5433 

c4 noâ m i l l i e t i 

de clientâ 

Nous désirons vous remercier 
sincèrement de votre patronage 
et de votre inestimable col-
laboration que nous avons ap-
préciée davantage vu la pénu-
rie de marchandises qui nous a 
empêchés de vous donner le 
service caractéristique de U.A.-
P. et soyez assurés que nous 
avons fait tout ce qui est hu-
mainement possible pour vous 
servir au meilleur de nos ca-
pacités. 

Nous anticipons pour ' 9 4 4 
une année meilleure, grâce à 
l'amélioration générale des con-
ditions. A l'occasion des fêtes, 
nous vous prions d'accepter 
nos voeux les plus sincères de 
Santé, Bonheur et Prospérité, 
et nous formulons l'espoir que 
la Victoire nous sourira en 
1944. 

servent des recettes provenant 
de la vente des rebuts pour 
assurer le confort des soldats, 
des marins et des aviateurs de 
notre district militaire No 4. 

En terminant ce rapide 
aperçu de nos activités, nous 
invitons de nouveau tous les 
employés de l'industrie auto-
mobile à se joindre à notre 
syndicat. Plus nous serons 
nombreux, plus nous serons 
puissants. Nous ne devons pas 
laisser aux autres le travail à 
faire. Que tous les employés 
de l'automobile se donnent la 
peine d'assister à nos assem-
blées. Ils se rendront compte 
du travail qui se fait au sein 
du Syndicat national de l'Au-
to-Voiture Inc. Ils pourront 
discuter avec leurs confrères 
les problèmes de leurs mé-
tiers; ils sauront certainernent 
trouver les solutions qui s'im-
posent. Tous ensemble tra-
vaillons pour assurer le pro-
grès et la prospérité de notre 
métier. 

Au nom des officiers du 
Syndicat national de l'Auto-
Voiture Inc., et en mon pro-
pre nom, je veux offrir aux 
membres du syndicat, aux em-
ployés et aux employeurs de 
l'industrie de l'automobile de 
Montréal, mes meilleurs voeux 
pour que 1944 soit une année 
heureuse et prospère. 

H.-T. LACHAPELLE, 
Jirésidant. 

C.-E. PREFONTA INE , 
président et gérant général. 

UNITED AUTO PARTS LTD 

tous les mois une copie de la 
liste des journaux qu'il a 
adressés et nous pouvons 
prouver en exerçant la surveil-
lance à la chambre d'expédi-
tion que tous les noms conte-
nus sur cette liste correspon-
dent à un journal ou à des pa-
quets de journaux qui ont été 
mis à la poste. 

Les départs par la poste 
étant vérifiés, il nous reste 
donc à contrôler maintenant 
les arrivées. VOUS SEULS 
POUVEZ LE FAIRE. Com-
ment? en nous avisant vous-
même ou par l'intermédiaire 
de la personne responsable 
dans votre syndicat ou dans 
votre Conseil central, que 
vous n'avez pas reçu votre 
journal pour le mois de jan-
vier ou les mois à venir. 

Pour accommoder le res-
ponsable du journal dans un 
syndicat ou dans un centre, 
nous pouvons lui envoyer sur 
demande (nous l'avons déjà 
fait plusieurs fois) une copie 
de la liste des envois que nous 
remet notre imprimeur; ce 
responsable peut alors vérifier 
sur la liste même des envois 
les noms des abonnés qu'il a 
recueillis les mois précédents 
et nous envoyer ensuite les 
noms de ceux qui n'ont pas 
reçu le journal; nous conseil-
lons même d'attester ce fait 
sous serment. 

Nous suggérons à celui qui 

lit cet article de le consçrv|er 
pour qu'il sache, si le cas se 
présente pour lui, suivre (a 
procédure indiquée dans les 
circonstances. De plus, et ce-
ci est très important, le lec-
teur de cet article devrait se 
faire un devoir de le passer à 
un camarade abonné qui n'a 
pas reçu son journal de janvier 
afin que ce dernier en prenne 
connaissance et trouve là les 
explications applicables à son 
cas ainsi que les moyens à 
prendre pour nous aider à lui 
donner à lui-même entière sa-
tisfaction pour les mois à v^-
nir. j 

Terminons: nous comptons 
sur la collaboration de tous 
pour régler convenablement 
cette question de la circula-
tion de votre journal LE TRA-
VA IL , une fois pour toutes. 

Ce journal est celui de vo-
tre mouvement syndical; vous 
avez droit de le recevoir si 
vous vous y êtes abonné:: AI-
DEZ-NOUS et NOUS VOUS 
AIDERONS. 

A l'aurore de l'année 1944 
le personnel de votre journal 
a renouvelé sa résolution bien 
arrêtée de vous donner pleifie 
et entière satisfaction. En re-
tour, nous vous demandons à 
tous pour cette même année 
la résolution de nous aider 
dans la mesure du possible à 
vous aider vous-mêmes. 

Alphonse BEGIN 

Meil leurs s o u h a i t s de 

La Fédérotion du Cuir et de la Chaussure du Canada, Inc. 
P r é s i d e n t : ALPHONSE BOBEBGE - Secr. général : ALBERT APRIL , 

ORDRE. 
DISCIPLINE 
JUST ICE . 
CHARITÉ 

Vertus méconnues que le monde de demain 
devra remettre à l'honneur s'il ne veut pas 

s'écrouler 

J ^ a C o o p è x a t i v e ^ é d e t e e d e ^ e b e c 

3447 , R U E B L E U R Y M A . 8151 
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Bonne et Heureuse 
Année 

à tous les membres de notre personnel, 

à tous les ouvriers et syndiqués 

G. A. Boulet Limitée, 

Manufacturiers de chaussures St-Tite, P. Q. 

Couvrette-Sauriol Ltée 

Epkiers en gros ^ ^ 50 de Bresoles, Montréol 

Victoriaville Furniture Limite^ 

Monufacturiers^^ méubies Victoriaville, P. Q. 

Bruck Silk Mills Limited 
Weavers, Throwsters, Dyers, Finishers, Silk Printers 

Cowansvitle, P. Q. 

Sorel Industries Limited 

M. J.-Edouard Simard, vice-président Sorel 

The Foundation Company of Canada Limited, 

General Contractors Guy and Sherbrooke Streets, Montreal 
' - f 

A. Poupart & Cie Limitée, 
'Ldit — Crème — Beurre — Oeufs — Breuvage Chocolat 

1715 rue Wolfe Montréal 

Arbour & Dupont, Limitée 
Imprimeurs — Relieurs — Graveurs 

429, rue Lagauchetière est Montréal 

Underwear» Outerwear, Hosiery 

Alex Infants Soft Soles 
Lise "0 . K." W e l t 

Alcide Pilon, Prop. 1441 De La Salle, Montréol 

Génin, Trudeau & Cie, Limitée 
Fabricants de pipes de Bruyère—Importateurs d'articles de fumeurs 
38 rue Notre-Dame ouest Montréol 

^ ~1!^Tonderlc de PlessisvHIe 
J.-A. Forand, président Plessisville, P. Q. 

Lucien Bougie Shoe Mfg . ; 
Spécialistes en chaussures d'enfants "La Parisette* , 

4245 est, rue Notre-Dame ^ MontrM 

E. G. M. Cape and Compony, 
Engineers & Contractors . , 

New Birks Building — Phillips Square Montréal 

St. Lawrence Alloys and Metqls, Limited ] 

Monufocturers of "FERRO ALLOYS" Beauharnois, P. Q. 

Canadian Johns-Manville Co., Limited 
H.-K. Sherry, vice-président Asbestos, P. Q. 

J . A. Biais Limitée 
Manufacturiers de chaussures Saint-Césaire, P. Q. 

La Compagnie de Biscuits Stuart, Ltée 
Biscuits — Gâteaux — Tartes 235 ouest. Laurier, Montréal 

J . P. Laberge Enr'g. 

Tabacs, Articles de Fumeurs - Confiseries et Accessoires de Fontaine 

Grossiste 5006 boul. Décarie, Montréal 


